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LA SEMAINE 
EN FRANGE 

La loi de Séparation. — Incident 
Clemenceau-Pelletan. 

Un peu de chômage dans la politique ; 
c'est la Noël, le joyeux Christinas. Et la 
suppression des messes, dites de « mi-
nuit»,dans laplupartdes diocèses n'a pas 
réussi à troubler les esprits. L'union est 
au fond des coeurs pour la joie de vivre 
et les guerres religieuses ne paraissent 
plus possibles en noire France. 

Pourtant le ministère ne désarme pas. 
Au Palais-Bourbon le nouveau projet 
de loi a été voté au pas de course ; seuls 
MM. Ribot et Piou ont opposé quelque 
résistance à l'action anticléricale de M. 
Clemenceau, mais le ministre des cultes 
est intervenu avec son prestigieux ta-
lent d'avocat et toutes les gauches jus-
qu'à une partie du centre se sont ral-
liées autour du Cabinet pour faire front 
contre Rome. 

Au Sénat, le Cabinet peut aussi comp-
ter sur la victoire ; la majorité s'est des-
sinée en sa faveur sur le renvoi à la 
Commission de la loi de séparation. 

Hier, la discussion du nouveau projet 
de loi est venue devant la Haute Assem-
blée et M. Briand a prononcé un admi-
rable discours dont l'affichage a été voté. 

Le vote du projet de loi est certain. 
* 

Au milieu de tous ces débats, un inci-
dent s'est produit entre le président du 
Conseil et M. Pelletan qui dénote cepen-
dant une crise dans le Bloc. On repro-
che tout d'abord à M. Clemenceau d'être 
trop irritable, de croire trop facilement 
à des conspirations ourdies contre son 
ministère et de ne pas savoir tempérer 
l'amertume de ses ripostes. Il semble en j 
effet que l'ombre de M. Combes fait peur 
à l'ancien dissident. Et son caractère 
s'en aigrit d'autant. 

Et puis on craint que l'influence de 
M. Briand qui s'est trouvé par trop 
libéral envers l'Eglise, l'emporte dans 
les résolutions du Cabinet. Les radi- \ 
eaux qui sont encore tous anticléricaux, I 
ne croient pas qu'il y ait danger pour la 
paix publique à être plus agressif contre 
le clergé. 

A L'ÉTRANGER 
Les élections eu Allemagne. 

En Allemagns, la bataille électorale est 
engagée puisque le Reichstag doit être 
constitué pour le 27 janvier. Et c'est la 
raison pour laquelle le Cangrè» socia-
liste di Prusse qui devait avoir lieu à la 
fin de décembre a été ajourné. 

La raison de la précipitation mise par 
le gouvernement à convoquer si tôt la 
nouvelle assemblée, tientàce quelebud-
get impérial n'est pas voté et qu'il est 
impossible dans ces conditions de faire 
face aux nécessités de la lutte contre les 
Horreros. 

On prévoit que ce sont les socialistes 
qui vont surtout profiter de la rupture 
du centre catholique avec la majorité, 
et c'est ce qui explique le mot du prési-
dent du dernier Reichstag à la séance de 
clôture : « Je déménage, car il me, faut 
céder la place à M. Bebel. » Et en effet 
les députés du centre étaient envoyés 
par les populations de la Bavière, de la 
Prusse Rhénane et de la Westphalie. 
11 est peu probable que la Bavière mo-
difie sa députation bien qu'une fois déjà, 
pour des élections locales, une alliance se 
soit faite, entre catholiques et socialistes, 
qui a réussi. Mais dans la Prusse Rhé-
nane et dans les régions manufacturiè-
res de Westphalie, rien d'étonnant que 
le socialisme ait gagné en six ans la 
masse des ouvriers et une partie des 
paysans. Et dès lors la situation inté-
rieure de l'Empire allemand deviendrait 
bien étrange si la social-démocratie arri-
vait en majorité au nouveau Reichstag. 

LE FURETEDR. 

LIT 
(Suite) 

IV 
. Nous avons vu, que l'observation 

impartiale des conditions économi-
ques de la grande industrie rend ma-
nifeste les atteintes qu'apporte aux 
droits naturels et imprescriptibles de 
l'ouvrier le droit de propriété du pa-
tron, et oblige à reconnaître au pre-
mier un droit au travail. Quelle est 
la teneur de ce droit nouveau, qui 
s'affirme chaque jour plus hautement 
dans la conscience sociale. 

Le droit au travail "i C'est d'abord 
pour l'ouvrier la certitude, qu'il ne 
pourra être exclu de l'usine, que pour 
certains faits limitativement énu-
mérés à l'avance, et suivant une 
procédure nettement déterminée. En 
d'autres termes, le contrat de travail 
doit être placé sous le même régime 
que les autres contrais : il doit y être 
pourvu par voie de législation géné-
rale, pour le cas, où les parties n'au-
raient pas stipulé elles-mêmes ; il 
doit même être édicté, en raison de 
l'infériorité contractuelle de l'ouvrier 
des règles d'ordre pubiic, qui s'impo-
sant aux parties, le protégeront mal-
gré lui. Enfin l'application des clauses 
résolutoires, doit être réservée à l'ap-
préciation d'une tierce partie désin-
téressée et capable de faire respecter 
ses décisions ; et pour cela, jl est in-
dispensable de substituer à l'arbi-
traire patronal la juridiction publique 
pour connaître de toutes les infrac-
tions aux règlements et de tous les 
cas de répression disciplinaire ou de 
renvoi. Donc plus d'amende, de ré-
trogradation ou d'exclusion autre-
ment que résultant d'un jugement 
contradictoire de la juridiction com-
pétente. 

Le droit au travail ? C'est aussi ce-
lui d'en toucher la juste rémunéra-
tion. Et c'est ici, que l'on mesure la 
différence du traitement, que fait la 
société actuelle à ceux qui détien-
nent les capitaux, et à ceux qui les 
mettent en œuvre. Une catastrophe 
récente'à mis en relief toute l'étendue 
de cette inégalité. 

A la sinistre lueur des flammes de 
Courrières, nous avons plongé le re-
gard au fond "de la mine, et l'avons 
élevé ensuite jusqu'àl'usine, et par-
tout nous avons été saisi du contras-
te entre l'opulence des maîtres et 
l'extrême détresse de leurs ouvriers. 
Ceux-ci ne gardent guère de toute la 
richesse, que produit leur seul tra-
vail, que juste ce qu'il faut pour périr 
de lassitude ou de faim, sur un misé-
rable grabat. Et alors, tandis que les 
autres transmettent paisiblement à 
leurs enfants leurs faciles dividendes, 
eux ne leur laissent .même pas le 
droit à leur collier de misère et ne 
leur lèguent guère, que la triste pers-
pective des maladies sans espoir, que 
le surmenage des parents et les pri-
vations du premier âge rendent iné-
vitables. 

Cette odieuse réalité a sa cause 
dans le fait, que dans la répartition 
des produitsde l'activiié économique, 
c'est le capital, qui arbitre lui-même 
la part qui revient au travail, et celle 
qu'il se réserve. Deux directrices, en 
effet, agissent sur le taux des salaires 
qui en est comme la résultante. 

L'une est la loi de l'offre et de la 
demande. Or, s'il arrive parfois aux 
époques exceptionnelles d'accroisse-
ment subit de l'activité industrielle 
que l'abondance du travail permet 
aux ouvriers de choisir leur patron 
le plus souvent, par suite du mono-
pole de fait, que lui confèrent les con-
ditions naturelles, c'est celui-ci qui 
choisit ses ouvriers, que les frais de 
déplacement, les liens de famille, la 
loi de l'habitude, ou la possession il-
lusoire d'une masure ou d'un lam-
beau de terre s'unissent pour river à 
cette glèbe moderne, qu'est redevenu 
le sol qui entoure chaque usine. 

La loi de l'offre et de la demande 
tend donc à fixer le maximum du sa-
laire. Une autre directrice tend, au 
au contraire à en déterminer la limite 
inférieure. C'est le minimum d'exis-

tence de l'ouvrier, vers lequel, en 
l'absence de concurrence, évolue na-
turellement le salaire. Et si cette « loi 
d'airain » ne s'applique pas toujours 
rigoureusement, cela tient unique-
ment aux coalitions ouvrières, qui, 
en rarifiant la main d'œuvre au point 
de la supprimer, force les patrons à 
relever leurs offres. ' 

La grève est donc actuellement l'é-
chappatoire nécessaire à l'avilisse-
ment des salaires. Cela tient â ce que 
le quasi-contrat de travail étant un 
traité entre deux éléments économi-
quement rivaux, la rupture du traité 
doit nécessairement aboutir à , la 
guerre. On en est donc encore sur ce 
point au régime anarchique de la 
guerre privée ; c'est le règne du plus 
fort, et l'ouvrier qui manque de ré-
serves et n'a pas toujours l'esprit de 
discipline indispensable, est souvent 
le plus faible. Même triomphante, la 
grève est un « événement doulou-
reux » ; car ses résultats, parfois 
aléatoires, ne sont acquis qu'au prix 
d'immenses misères. 

Il serait grand temps de substituer 
à ce régime barbare et souvent funes-
te aux travailleurs, la protection 
moins incertaine et autrement efficace 
de la loi, et de faire arbitrer par l'au-
torité publique, soit directement par 
voie législative, soit indirectement 
par la procédure détournée de l'ar-
bitrage obligatoire, la part, qui dans 
le produit de l'activité économique, 
revient légitimement au capital et au 
travail. 

[A suivre) Jean AUTESSERRE. 

Sénat 

vi-

Chambre des Députés 

Séance du 28 décembre 1906 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

Le ministre des finances dépose un 
projet de loi concernant un- douzième 
provisoire. 

L'élection de M. de Castellane est va- ! 
lidée. 

La Chambre reprend la suite des inter-
pellations sur les retards des trains et 
la discussion se termine par un ordre du 
jour de confiance. 

M. Magnaud interpelle le ministre de 
la justice sur les meures que l'on compte 
prendre pour réorganiser la magistra-
ture. 

M. Ferrette parle également sur la 
magistrature : la suite de la discussion 
est renvoyée au lendemain. 

La Cliambre discute le projet de loi sur 
le douzième provisoire qui est voté. 

Et la séance est levée. 

Séance du 27 décembre 1906 
PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

Après avoir adopté divers projets 
d'intérêt local et un projet portant mo-
dification de la loi sur les conseils géné-
raux, le Sénat suspend sa séance pour 
attendre le dépôt du rapport de M. Ma-
xime Lecomte sur le nouveau projet re-
latif à l'exercice du culte. 

A la reprise, M. Maxime Lecomte lit 
son rapport. L'urgence est déclarée et le 
Sénat décide de discuter le projet au-
jourd'hui. 

M. Vieu donne lecture d'une déclara-
tion du groupe radical-socialiste du Sé-
nat exprimant le vœu que le projet du 
rachat de la compagnie de l'Ouest soit 
adopté avant le 31 décembre. 

Et la séance est levée. 

Séance du 28 décembre 1906 
PRÉSIDENCE DE M. DUBOST 

Le Sénat a abordé vendredi la discus-
sion du projet de loi sur l'exercice du 
culte. 

M. de Las-Cazes, membre de la droite 
fait entendre une protestation contre le 
projet de loi que défend le rapporteur 
de la Commission, M. Maxime Lecomte. 

M. de Lamarzelle fait entendre diver-
ses ci'itiques. 

Puis M. Briand, Ministre des cultes 
monte à la tribune pour répondre aux 
diverses critiques formulées. ' 

Il prononce un remarquable discours 

que toutes les gauches applaudissent 
goureusement. 

Le Sénat vote l'affichage du discours 
de M. Briand par 183 voix contre 83, et 
ordonne le passage à la discussion des 
articles. 

Et la séance est levée. 

EN RUSSIE 
Mystérieux engin 

Un paysan ayant trouvé une boîte 
de cuivre dans de l'engrais prove-
nant de Varsovie, emporta sa trou-
vaille dans le village de Klaudine. Là, 
il la vendit à une marchand juif, qui, 
en voulant l'ouvrir immédiatement, 
produisit une.explosion épouvantable 
qui le décapita net. La tête du mar-
chand roula aux pieds du paysan ; 
un enfant fut également tué par l'ex-
plosion et la maison fut presque com-
plètement détruite. 

Une enquête est ouverte pour dé-
couvrir la provenance de cet engin 
mystérieux. 

Notre ambassadeur 
L'ambassadeur de France est parti 

pour Paris, il reviendra eu Russie 
pour le nouvel an russe. 

La pression gouvernementale 
Le gouvernement prend ses der-

nières dispositions pour assurer la 
victoire des « Cent-Noirs >et des «Oc-
tobristes » aux prochaines élections à 
la Douma. Des instructions ministê-
rielfcfe'Ont établi, pour les électeurs 
appartenant aux partis légalement 
reconnus, un bulletin spécial d'iden-
tité, sans lequel nul ne sera admis à 
voter. Ainsi les électeurs de l'opposi-
tion seront mis dans l'impossibilité 
de prendre part au vote, à moins 
qu'ils ne se fassent passer pour des 
membres du parti de la régénération 
pacifique. 

A Saratoff, 20 leaders des unions 
professionnelles ont été arrêtés. 

Les Bombes 
Un voyageur, à son arrivée à la ga-

re, a laissé tomber une bombe qui, en 
éclatant, a tué deux voyageurs et 
blessés plusieurs autres. L'explosion 
a déterminé une panique dans la fou-
le, qui s'est enfuie dans les rues. La 
gare est cernée par les troupes. 

Un complot militaire 
On assure que des officiers de tous 

grades ont eu ces jours derniers plu-
sieurs réunions secrètes, dans une 
villa des environs dePétersbourg. Ils 
y ont concerté le plan d'un coup d'E-
tat militaire, dans le but de rétablir 
l'absolutisme en Russie. Us ont l'in-
tention de menacer le tsar d'une insur-
rection de l'armée, s'il s'oppose à leur 
projet. 

Le jour de l'ouverture de la Douma, 
les troupes des conjurés renforcées 
parles bandes noires, chasseraient 
les députés de la salle des séances. 

Les impôts nouveaux 
11 n'est pas sans intérêt de préciser 

les principaux d'entre les « Impôts 
nouveaux » que la Chambre a sanc-
tionnés dans la loi de finances pour 1907 
votée le dimanche 16 décembre 1906. 
Alors même que le Sénat ne dirait pas 
amen pour toutes ces nouvelles char-
ges de l'agriculture, du commerce et 
de l'industrie (pianos à part) il est bon 
de savoir à quoi s'en tenir sur les 
décisions de première instance. 

En ce qui touche aux surtaxes 
frappant les apéritifs, l'augmentation 
votée pour les vermouths sera de 18 
centimes par bouteille, et pour les 
absinthes de 50 centimes. Notons que 
la perception en sera effectuée sur un 
minimum de 55 degrés pour les 
absinthes et les similaires et de 30 de-
grès pour les bitters, amers et autres 
boissons apéritives. 

La Régie est en outre autorisée à 
faire des visites dominicilairrs pour 
rechercher les fraudes sur les tabacs, 
le sucrage des vins artificiels et les 
distilleries clandestines. 

La Chambre a voté la taxe propo-

sée sur les produits pharmaceuii- s 
ques, mais en exemptant néanmoins, 
sur la demande de la commission, les 
produits que les pharmaciens et par-
fumeurs préparent pour les livrer 
directement à leur clientèle, sans publi-
cité et exclusivement au détail. 

La réduction à 3 francs de la taxe 
sur les vélocipèdes est adoptée. Sur 
l'article 32 qui est relatif aux contra-
ventions concernant les bicyclettes, 
M. Combrouze à demandé et obtenu 
que les contrevenants soient passibles 
des tribunaux de simple police et 
non des tribunaux correctionnels, 
comme le demandait la commission. 
On a abaissé l'amende de 1 franc à 5 
francs, au lieu de 20 francs à 100 
francs que proposait la commission. 

L'article 42 de la loi des finances 
porte que le raffinage des sucres est 
porté de 1 franc à 2 francs par 100 
kilogrammes de raffiné. 

En ce qui concerne l'affranchisse* 
ment des imprimés, l'article 46 est 
ainsi conçu : 

« Dans les services intérieurs, le 
prix de port des imprimés ordinaires 
expédiéssous bande mobile est pour 
chaque paquet adressé à un seul des-
tinataire, ainsi fixé suivant le poids : 
de 10 grammes et au-dessous à 
Ofr. 02 ; de 10àl5grammes 0 fr. 03; 
de 15 à 20 grammes 0 fr. 05 j'usqu'à 
50 grammes et 0 fr. 05 par fraction de 
50 grammes. 

Le prix du port des journaux et 
périodique n'est pas modifié. 

INFORMATIONS 

La Séparation des Églises et de l'État 
Le 5e bureau du Sénat s'est réuni 

avant la séance pour nommer un 
membre de la commission de la sépa-
ration des églises et de l'Etat en rem-
placement de M. Alasseur, non réélu 
au dernier renouvellement triennal. 
Trente-trois sénateurs étaient convo-
qués, dix-huit étaient présents. 

M. Combes qui avait été le concur-
rent malheureux de M. Alasseur se 
représentait ; le candidat antisépara-
tiste était M. Fessard. Les deux con-
currents ont fait connaître leur opinion 
sur la loi nouvelle et on a voté. M. 
Combes a été élu par onze voix contre 
sept. 

Aussitôt complétée, la commission 
s'est réunie sous la présidence de M. 
Vallée et s'est occupée du projet de 
loi voté par la Chambre concernant 
l'exercice du culte. Elle a entendu M. 
Briand qui a fait un exposé de l'éco-
nomie du projet. 

Il résulte d'une statistique établie 
au ministère de l'intérieur qu'à la date 
du 24 décembre 1906, 225 établisse-
ment écclésiastiques ont été évacués, 
dont 69 archevêchés et évêchés, 73 
grands séminaires et 83 petits sémi-
naires. 

Un mouvement schismatique 
Un de nos confrères avait annoncé 

qu'un mouvement schismatique se 
produisait dans l'Eglise de France. 
Déjà, un archevêque serait acquis à 
cette idée. 

Les journaux cléricaux se sont em-
pressés de démentir cette nouvelle. 

Mais la Petite République insiste 
aujourd'hui en déclarant que les pa-
risiens forment une association cul-
tuelle et qu'ils ont, avec eux un ar-
chevêque « très catholique », dont on 
fera connaître le nom. Ce qui semble 
confirmer cette nouvelle, c'est l'infor-
mation suivante, publiée aujourd'hui : 

« Un groupe de catholiques indé-
pendants a jeté les bases d'une cul-
tuelle qui aura pour paroisse Notre-
Dame-de-Lorette. Le bureau de cette 
cultuelle a écrit au Père Hyacinthe 
pour lui offrir d'être le curé de cette 
paroisse nationale. La nouvelle cul-
tuelle s'est assuré le concours d'un 
évêque italien, dont, canoniquement, 
la suppression par le pape est nulle 
et qui consent à sacrer deux évêques 
et à ordonner six prêtres. Le Père Hya-
cinthe a refusé pour des motifs de 
doctrine. De nouvelles démarches sont 
faites. 

Les Officiers sortis de Saint-Maixent 
On se souvient que, par circulaire 

du 30 juillet dernier, M. Etienne, pré-
décesseur du ministre de la guerre 
actuel, avait appelé l'attention des 
commandants de corps d'armée sur 
certains bruits d'après lesquels quel-
ques élèves de Saint-Maixent auraient 
après leur sortie de cette école, pro-
fessé des idées antimilitariste. 

Le général Picquart vient, à ce su-
jet, d'adresser aux commandants de 
corps d'armée une circulaire où il dit: 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que les renseignements qui 
m'ont été adressés sur cette question 
ne me permettent en aucun point de 
suspecter, fût-ce même à titre tout à 
fait exceptionnel, ni l'attitude ni les 
sentiments d'une catégorie d'élèves 
officiers qui a fait ses preuves com-
me les autres et qui a, au même titre 
qu'elles, droit à.la sollicitude du gou-
vernement de la République. » 

Petites Nouvelles 
Le colonel Lubanski, commandant 

les troupes internationales en Crète 
est décédé jeudi à la suite d'une syn-
cope-cardiaque : M. Lubanski avait 
été nommé il y a deux ans, colonel 
du 7" d'infanterie. 

— Le buste du poète italien Galdo-
ni offert par le duc de Lodi, a été ac-
cepté pour le Conseil municipal de 
Paris. Il sera place quare Notre-Da 
me. 

— L'abbé Gouget, curé de Ste-Co-
lombe près Dijon, vient d'être arrêté 
sous l'inculpation d'attentat à la pu-
deur sur des fillettes de 10 ans aux-
quelles il faisait le cathéchisme. 

— Une dépêche annonce que le shah 
est à la dernière extrémité. 

— M. Chéron sous secrétaire d'Etat 
à la guerre s'est rendu au cercle de 
l'Union républicaine où de Rennes 
étaient représentés les Comités so-
cialistes, radicaux socialistes et so-
cialites. 

— Le Congrès national hindou a été 
ouvert le 26 décembre à Calcutta : la 
tendance du congrès est antibritanni-
que. 

CHRONIQUE L&CâLE 
Nos ateliers étant fermés le 

Ier Janvier, 9e JOURNAL DU 
LOT ne paraîtra pas mardi. 

Statuts h Comité radical 
Nous publions, à la demande de 

nombreux lecteurs, les statuts du 
Comité radical et radical socialiste de 
la rue de Valois. 

ARTICLE PREMIER. — Il est formé en-
tre tous le» Electeurs du canton d 
un Comité républicain cantonal sous le 
titre de Comité du canton d 

Le Comité a son siège à 
Le Comité cantonal d 

adopte le programme du Parti républi-
cain radical et radical-socialiste tel 
qu'il a été formulé dans ses différents 
congrès et notamment au congrès de 
Paris 1901, et adhère âu Comité Exécu-
tif du Parti dont le siège est à Paris, 9 
rue de Valois. 

ART. 2. — Le Comité se propose : 
1° De propager la vérité républicaine 

et les saines doctrines démocratiques. * 
2° De former des défenseurs de la 

République par un choix judicieux des 
candidats à présenter aux élections ; 

3" De protéger le Suffrage universel 
en assurant le secret et la liberté du 
vote pour les salariés ; 

40 De défendre les intérêts moraux, 
économiques, agricoles., et industriels 
du canton ; 

5» De se mettre au service de tous les 
Citoyens qui peuvent recourir à lui pour 
la défense d'une cause juste. 

ART. 3. — Tout électeur qui demande 
son admission au sein du Comité doit 
être présenté par deux adhérents an-
ciens. Sa demande implique l'adhésion 
au programme et l'engagoment d'obser-
ver la dicipline républicaine dans l'ac-



tion commune. La commission statue 
sur les présentations qui lui sont faites. 

ART. 4. — La Direction politique et 
l'Administration du Comité sontconfiées 
à une Commission composée d'au moins 
un délégué par chaque commune du 
canton. Les communes qui comptent 
plus de cent électeurs auront, droit à 
autant, de délégués qu'elles compteront 
de centaines d'électeurs ; 

Les délégués communaux sont élus 
annuellement par les adhérents de la 
commune. 

En cas d'empêchement, chaque délé-
gué titulaire pourra se faire suppléer par 
un électeur de la commune à son choix. 

ART. 5. — Le Bureau est nommé pour 
un an, en Assemblée générale. 

Il sera ainsi composé : 
Un président, deux vice-présidents, 

un secrétaire et un secrétaire adjoint, 
un trésorier, quatre assesseurs. 

Les membres sortants sont rééligi-
bles. 

Le Bureau se réunit sur la convoca-
tion du président, toutes les fois que 
l'intérêt du Comité l'exige, au moins une 
fois par trimestre. 

ART. 6. — La Commission composée 
comme il est dit ci-dessus, plus les mem-
bres du Bureau, se réunit de droit deux 
fois par an. pour étudier et, discuter les 
intérêts du canton, pour entendre le, 
élus, pour exprimer les vœux du Comité 
formuler ses revendications et prendre 
toutes dispositions nécessaires, afin de 
faire aboutir les réformes demandées. 

Des réunions extraordinaires peuvent 
avoir lieu sur la demande de dix mem-
bres ou sur la convocation du Bureau. 

En période électorale la Commission 
se réunit aussi souvent que le bureau le 
juge nécessaire. 

Toutes les délibérations sont valables, 
quel que soit le nombre dea présents. 

ART. 7. Tous les ans, la Commission 
provoquera une réunion générale de 
tous les adhérents du Comité. Elle invi-
tera les élus du peuple à venir rendre 
compte de leur mandat devant la réu-
nion. 

ART. 8. — A l'ouverture de chaque 
période électorale, la Commission provo-
que les réunions publiques et organise 
les conférences qu'elle juge nécessaires. 

Elle recherche et, accueille les candi-
datures de défense républicaine ; après 
examen, elle en propose l'adoption. 

Dès que le choix d'un candidat a été 
arrêté, tous les adhérents au Comité 
s'engagent a soutenir ce candidat. 

Entre chaque période électorale, le 
Comité devra organiser, dans le can-
ton, des conférences déducation civique 
républicaine. 

ART. 9. — Les ressources du Comité se 
composent : 

1° Du produit des cotisations ; 
%° Du produit des souscriptions qui 

seront ouvertes en périodes électorales ; 
3° De3 dons manuels fait au profit des 

la Caisse. ; , 
ART. 10. — La cotisation annuelle de 

chaque adhérent est laissée à sa volonté; 
elle ne pourra être inférieure à un franc. 
Elle sera payable en une fois, au com-
mencement de chaque année. 

ART. 11. — Tous les fonds seront cen-
tralisés par le trésorier, qui donnera 
quittance des sommes reçues et tien-
dra compte des dépenses faites au nom 
du Comité. 

Pour le-, souscriptions, les délègues, 
des communes seront chargés de recueil-
lir les cotisations de leur commune. Ils 
les remettront au Trésorier, avec les 
noms des souscripteurs. Le Trésorier 
donnera en échange un reçu et une car-
te de Membre actif au nom de l'adhé-
rent. 

ART. 12. — Aucune dépense ne pourra 
être engagée sans avoh été ordonnancée. 
Les dépenses inférieures à cent francs, 
afférentes au fonctionnement du Comité, 
seront ordonnancées par le président. La 
Commission décidera, seule, de l'emploi 
des fonds recueillis et, en son nom, le 
président visera les pièces de dépenses. 

ART. 13. — A la fin de chaque période 
* électorale, et chaque année, au renou-

vellement du Bureau, une Commission 
d'apurement composée dé trois membres 
nommée en réunion générale, sera char-
gée d'examiner les comptes financiers 
du Comité. '' . . 

ART. 14. — Les présents Statuts sont 
toujours révisables sur le demande du 
Bureau ou de dix membres de la Com-
mission ; s'il y a lieu à révision, une 
Coinmission de trois membres sera char-
gée'd'examiner les propositions et de 
faire un rapport. . ... , 

ART. 15. — En cas de dissolution du 
Comité, l'actif en caisse sera attribué à 
une œuvre de propagande républicaine. 
Le Bureau en exercice sera chargé de 
cette attribution. 

La Politique gambettiste 
ET 

le. a Réformateur du Lot » 

nous l'avons vu tenir tète à une dis-
cussion gênante avec une telle désin-
volture. 

Notre immortel Gambetta conti-
nué par M. Rougier ! Gambetta 
avait beau n'être pas fier, tout le 
monde conviendra qu'il serait vrai-
ment peu flatté de voir ses doctrines 
tombées aux mains d'un artisan de 
discordes et de haines aussi carac-
térisé que l'inénarrable directeur du 
Réformateur. 

Et puis Gambetta n'aimait que la 
franchise et la politique inaugurée au 
« Réformateur » par le traiteur pari-
sien est une politique de monstrueuse 
hypocrisie. 

Mais que penser et que dire de la 
clientèle de M. Rougier qui, avec lui 
et comme lui, doit prétendre à la suc-
cession intellectuelle, philosophique, 
politique et sociale de notre vénéré 
compatriote. 

Ainsi donc, Gambetta qui en 1877, 
lançait du haut de la tribune fran-
çaise, l'avertissement solennel et sa-
lutaire : « Le cléricalisme voilà l'en-
nemi 1 » serait aujourd'hui représen-
té à Cahors par la poignée de. petits 
et mesquins personnages que leurs 
déconvenues ont groupés, honteux, 
autour de i'ex-percepteur ! Ce serait 
tout d'abord, cette coterie de trois ou 
quatre rageurs bien connus aux ap-
pétits matériels déçus et aux ambi-
tions avortées, qui continuerait dans 
l'ombre les théories du Maître ! 

M. Rougier sait être pincé-sans-
rire, mais il abuse vraiment de la 
naïveté de ses lecteurs. 

Voyez-vous, en outre, Gambetta 
représenté par la clientèle nouvelle 
du « Réformateur », c'est-à-dire : 

A Cahors, par.MM. Bourdin, Aus-
set, de Valon, d'Armagnac ; 

A Casielnau, par MM. Bessières et 
Valmary ; 

A Lalbenque, par M. le docteur 
Combarieu ; 

A Limogne, par M. Phalip ; 
A St-Géry et à Lausès, par la pha-

lange des vieux bonapartistes qui ac-
clament M. Bourdin ; 

A Catus, par M. Baidy et par M. 
Rey devenu trappiste ; 

A Casais, pur M. Béral, le séna-
teur panamitard ; 

A Puy-i'Eoêque, par le docteur Cas-
saignes ; 

A Luzech, par la bande cléricale 
qui s'agite et se divise entre MM. 
Mourguès et de Valon : 

A Montcuq, par ces réactionnaires 
de tout poil qui conspuèrent Béral et 
qui l'intreignent aujourd'hui dans des 
embrassades folles ; 

A Bretenoux, par M. de Montmaur 
etc., etc. 11 ! 

A grands coups de crayon, voilà 
l'armée républicaine (1 ! !) qui détien-
drait aujourd'hui, dans le Lot, la pen-
sée et les méthodes de Gambetta. 

L'ex-percepteur se moque par trop 
du public et il agira prudemment, sa-
gement en ne blasphémant pas ainsi 
et en ^'abstenant d'outrager la mé-
moire du grand Citoyen dont la 
France républicaine s'enorgueillit. 

"Un certain nombre de nos amis 
républicains nous ont adressé des 
protestations violentes contre le puf-
fisme du « Réformateur». Quelques-
uns d'entre eux y expriment leur in-
dignation avec quelque vivacité. 

Nous avons cru bien faire en con-
densant en ces quelques lignes le 
sentimentde dégoût, demépris qu'ins-
piré au parti républicain tout entier 
un journal traître à ses origines, traî-
tre à son passé et qui couvre toutes 
ses trahisons et toutes ses palinodies 
d'un affreux masque. 

Que l'ex-percepteur ne s'y trompe 
point : son masque est arraché, bien 
arraché 

LE JOURNAL DU LOT. 

La lifiiirs t TÉSCS 

Un modeste!— Rougier se fâche,--
Les petits caicuis de l'ex-per-

cepteur. — Modestie n'ex-
clut pas roublardise! — 

La défaite des 3 
anabaptistes ... 

et du maître-
queux pa-

risien. 

Par un de ces mots lapidaires qu'il 
laisse, par intervalles, tomber comme 
des axiomes de cuisine, l'inénarrable 
ex-percepteur essaie de clore sa dis-
cussion avec le Quercinois. 

Il le prend de très haut, avec son 
confrère en réaction M. Piantade et, 
lui jetant à la face son indignité 
républicaine, il essaye de se faire una 
couverture du nom illustre et vénéré 
de Gambetta. 

S'il faut en croire le patron du 
garni de la rue des Mathurins, on 
continue au Réformateur la politique 
du tribun génial qui jeta sur la 
France républicaine l'éclat de son 
prestigieux talent et les rayons bien-
faisants de sa vaste pensée démocra-
tique et sociale. 

L'audace, le toupet, le (excusez le 
mot) culot sont chez certaines gens 
monnaie courante. L'ex-percepteur 
de Sauzet a donné la mesure de r-a 
force en cette matière. Mais rarement 

M. Rougier, ancien employé des 
tabacs, ex-percepteur à Sauzet, épi-
cier, puis maître d'hôtel à Paris, Di-
recteur du Réformateur et officier 
d'Académie, — j'allais oublier l'O. A. 
— est un modeste. 

Ses facultés sont pourtant extraor-
dinairement diffuses : qu'il s'agisse 
de comptabilité, de vente de pru-
neaux, de préparation d'un civet, de 
nettoyage de chambres d'hôtel ou de 
Conseils judicieux à donner à Cle-
menceau, l'aimable M. Rougier est 
partout et également expert. 

Cet. homme universel excelle en 
tout. C'est un spécimen unique que 
l'on peut mettre et qui se met à tou-

; tes les sauces 1 
Sa modestie est donc déplacée lors-

qu'il demande... lorsqu'il supplie, 
dans chacune de ses polémiques, 
qu'on laisse sa personnalité dans 
l'ombre !... 

Et moi qui pensais avoir droit à i 

toute sa gratitude pour mon empres- j 

sèment à mettre en relief ses innom-
brables talents, je suis malmené par 
le cher homme comme le dernier de 
ses marmitons. 

J'en suis encore tout chair de 
poule 1 * 

Il n'est, ma foi, guère question que 
de mes haines, de mes rancunes ou de 
mon autoritarisme dans le dernier 
poulet du maître-queux du Réforma-
teur ; car il est bien évident, que l'on 
est un sectaire, un jacobin et pres-
que un bien vilain personnage "dès 
l'instant où l'on ne courbe pas°ï'échi-
ne sous la férule de ce plaisant re-
dresseur de torts !... -— Durant de 
longues années on eut sur mon 
compte, au Réformateur, une tout 
autre opinion ; vraiment si j'avais 
l'âme aussi noire que celle de M. 
Rougier, il n'aurait peut-être pas 
aujourd'hui la joie d'écrire dans ce 
journal. - Je me garderai d'insister 
davantage sur ce* point ; comme M. 
Rougier je ferai le modeste et d'ail-
leurs il me semblerait grotesque de 
me défendre contre les accusations 
de cet homme. Au surplus, je serais 
désolé d'avoir l'approbation de celui 
qui préside aux destinées du Réfor-
mateur nouvelle manière. Il est des 
gens dont on... néglige l'opinion. 

Et maintenant, passons aux choses 
sérieuses : Il s'agit de la manufactu-
re des tabacs. 

* * 
Quel est le motif de notre querelle ? 
Il y a quelques semaines, M. Rou-

gier publiait un entrefilet non équi-
voque dans lequel il apprenait aux 
populations émerveillées que MM. 
Béral, Rey et Bourdin faisaient de 
pressantes démarches pour obtenir 
la manufacture à Cahors. L'heureux 
résultat n'était plus qu'une question 
de jours. 

Puis, silence complet. 
Quelques semaines s'écoulent...les 

démarches sont infructueuses ; mais 
il faut se décider à révéler la chose 
au public ; il faut éviter le ricanement 
de l'électeur et pour y réussir on a 
recours à l'habileté de M. Rougier 
qui tente une savante diversion. 

La manufacture nous échappe, ap-
pel à la municipalité... - on se sou-
vient de cet article aimable — M. 
Rougier est toujours aimable — dans 
lequel le vatel parisien morigénait, 
du haut de ses fourneaux, notre 
municipalité : « Au lieu de vous occu-
per de Comités radicaux, au lieu de. . 
au lieu de... faites donc des proposi-
tions pour la manufacture. » 

Notre municipalité n'avait pas be-
soin des conseils du Réformateur. 

Les offres furent faites. Elles sont 
énormes, bien supérieures à ce que 
M. Rougier lui-même aurait osé espé-
rer. 

Tout ce que pouvait faire, tout ce 
que devait faire la ville a été fait : 

Le reste regarde nos élus. 
S'ils réussissent, tant mieux; nous 

serons les premiers à les féliciter et 
à les remercier ; s'ils échouent, nous 
aurons bien le droit de dire aux élec-
teurs : Vous le voyez l'influence de 
ces élus de la réaction est NULLE. 

Et qu'on ne se méprenne pas sur 
notre pensée. 

Nous ne disons pas, nous ne pen-
sons pas — comme l'insinue Rip du 
Quercif:Ois qui intervient dans la que-
relle — le gouvernement refusera la 
manufacture à Cahors pour punir les 
électeurs d'avoir nommé 3 réaction-
naires — Rougier écrit 3 républicains 
et il souligne le mot III — 

NON, ce n'est là ni notre pensée, 
ni notre désir. 

Mais le gouvernement refusera : 
1° Parce que d'autres villes feront 

peut-être des offres plus avantageu-
ses encore que celles de Cahors, qui, 
cependant, en dehors de l'eau et du 
terrain, propose 500.000 fr. (un demi-
million, M. Rougier !) 

2° Et il refusera SURTOUT parce 
qu'ayant à choisir entre les sollicita-
tions de bons républicains et les sol-
licitations d'éld* de là réaction, il est 
tout naturel, malheureusement pour 
Cahors, que satisfaction soit donnée 
aux premiers. 

La République doit la justice à tous, 
mais les faveurs dont elle dispose, 
elle ne les doit qu'aux partisans dé-
terminés de ses institutions. 

Et d'ailleurs est-ce que M. Rougier 
ne trouve pas cela naturel î 

S'il avait lui-même à se faire re-
commander pour être réintégré, par 
exemple, dans les finances, prêfère-
rait-il la recommandation de MM. Bé-
ral, Rey et Bourdin — élus de la droite 
— à celle de 3 représentants radi-
caux, bien en cour ? .. 

Il est certain que ces derniers au-
raient plus de chance de décrocher la 
timbale que vous convoit...eriezJ ô 
Rougier, et que vous n'auriez pas une 
seconde d'hésitation sur le choix de 
vos protecteurs, si ce choix vous était 
permis. 

Mais revenons à la manufacture. 
Votre but est évident : Comprenant 

l'échec de vos trois amis, vous vou-
driez, maintenant, qu'on « oublie tou-
tes les divisions » afin que l'échec eh 
perspective soit celui de TOUS. 

Tant que vous avez cru au succès 

des 3 anabaptistes, agissant sans le 
concours de la municipalité, vous ne 
pensiez pas ainsi. Vous teniez le suc-
cès en réserve.pour EUX SEULS. 

Afin de les porter aux nues, vous 
les eussiez isolés dans la victoire ; 
aujourd'hui que s'annonce la défaite, 
vous voudriez les perdre dans la foule : 
« vaincue la municipalité, malgré les 
efforts de Bourdin, Rey et Béral », 
n'est- cé pas, ô bon apôtre ! 

Eh bien non ! la municipalité a fait 
plus que vous n'osiez l'espérer, la dé-
faite est pour vos trois amis seuls. 

Qu'ils la gardent !... 
A. C. 

* * * 
Dernière Heure. — M. le maire de 

Cahors est parti hier soir pour Paris, 
afin de faire une démarche pressante 
au Ministère pour essayer d'obtenir 
la manufacture.-

Comment on écrit l'histoire 
CHEZ M. ROUGIER 

Dans un filet résigné [mise au point), 
qui est une piètre et pâle réponse aux 
vigoureux articles du Quercinois, la 
feuille de M. Rougier écrit : 

La démonstration est aujour-
d'hui faite que le parti Conser-
vateur, dans une évolution 
loyale et sincère (sic), a aidé le 
GROS du parti républicain à 
élire ses chefs, en nommant 
MM, Bourdin, Rey et, Béral 

Bourdin, Rey et Béral chefs du par-
ti RÉPUBLICAIN 1!!... M. Rougier 
est décidément sans pitié pour l'intel-
ligence de ses lecteurs. 

Il est incontestable et incontesté 
que les partis de droite et de gauche se 
partagent l'arrondissement en deux 
parties sensiblement égales, avec deux 
ou trois mille voix cependant de ma-
jorité pour nos amis. 

Or si, commel'affirmele Quem'/zots, 
et il sait à quoi s'en tenir là-dessus, 
les partis de'droite ont fait balle sur 
le nom de Bourdin, ce dernier n'a dû 
son élection qu'à la trahison d'une 
faible fraction des électeurs républi-
cains. 

C'est cette fraction que M. Rougier 
appelle le GROS du parti 1 II ne voit 
pas, le cher homme, que le parti Ré-
actionnaire ~j- le GROS du parti répu-
blicain aurait donné à M. Bourdin, la 
quasi UNANIMITÉ des voix ! ! 1! ! alors 
que 12.000 républicains sont restés fi-
dèles au Candidat du Bloc. 

On peut constater, une fois de plus, 
que les contre-vérités ne gênent pas 
M. Rougier, cette violette du journa-
lisme ! 

Est-ce que le Quercinois se laissera 
voler ses élus par Rougier ? 

A. C. 

Au Frêtre Malotru 

Un prêtre qui sert de reporter dans 
le journal des curés raconte le dé-
part de l'évêque de l'évêchô. 

Mais dans la narration qu'il donne 
de ce départ il-trouve moyen de nous 
faire intervenir. 

C'est vrai : nous assistions au dé-
part de l'évêque, nous avons égale-
ment entendu la harangue qu'il a 
prononcée devant la maison Dufour. 

Or, il parait, pour le prêtre repor-
ter de la « Défense » que c'est trop. 

Et ce prêtre reporter essaye de nous 
portraicturer. 

Certes, avouons-le, son portrait est, 
comme on dit, très nature : nous 
n'avons rien à y retoucher. 

Il parle de graisse, de fesses, de 
reins, de bourre, de « cul », etc., etc., 
il serait même allé plus loin, s'il n'a-
vait craint d'effaroucher les clientes 
pudiques de sa feuille : mais déjà ce 
qu'il a commis est assez joli pour 
satisfaire ses instincts d'ex-sémina-
riste. 

■ Et tout le premier nous en avons 
ri, bien ri : on ne se fâche pas en 
effet de s'entendre dire ce que l'on 
sait, ce que l'on est. 

Mais-vl'abbé-reporter a besoin lui 
également, d'un bon oculiste : car si 
nous avons ri de son croquis, nous 
avons encore bien plus ri quand nous 
avons établi une comparaison. 

Il y avait de quoi. Nous ne savons 
pas à quelle hauteur est monté sur les 
jambes, le «cul » de l'abbé-reporter : 
une soutane sale et crasseuse couvre 
le tout, mais c'est une soutane néan-
moins qui s'enlève, qu'il ne garde 
pas toujours et d'aucuns ont pu voir, 
là bâs, dans certaine paroisse où on 
a collectionné les frasques du malo-
tru de la « Défense », la partie basse 
de sa personne. 

Cette soutane recouvre un corps de 
loucheben en rupture d'étal. 

Ce corps est surmonté d'une face 
énorme, bouffie, où s'aplatit un nez 
camard, en forme de pied de marmite, 
sous lequel pendent deux peaux lar-
gement fendues, deux lèvres toujours 
humides. 

Deux yeux qui ne voient pas droit, 
à fleur de peau, comme ceux des il-
lustres amis de Monselet semblent 
éclairer cette face large qu'ombre 
un chapeau noir sacerdotal le jour, 
quelconque le soir venu, 

Sans rabat sous le menton, trapu, 
hargneux, avec des allures de masto-
donte grossier et sale mais qui a 
conscience de sa virilité, le malotru 
de la « Défense », parfois, parcourt 
les boulevards du pas mal assuré 
malgré tout, de l'individu qui n'ose 
se montrer. 

Et il a raison, car ainsi que nous le 
disait une fidèle d'une commune du 
Causse, après avoir lu la « Défense », 
parodiant un mot célèbre : « Ce ma-
lotru paraît être au moral ce que 
St Labreétait au physique » 

LOUIS BONNET. 

I. Munin-Bourdin 
soldat du Pape 

La Chambre a voté, à l'énorme ma-
jorité par 413 voix contre 166, la nou-
velle loi de séparation rendue néces-
saire par la révolte du Pape et du 
clergé contre la loi si libérale de 1905. 

Tout ce qu'il y a de républicain dans 
le Parlement, depuis les socialistes 
unifiés jusqu'aux plus fougeux des 
modérés, a donné son concours au 
gouvernement pour lui permettre de 
mettre à la raison les révoltés qui 
obéissent à l'Etranger. 

Le député provisoire de Cahors, lui, 
ne pouvait pas, cette fois encore, 
échapper à la tutelle des curés à qui 
il doit son siège et ses 15.000 fr. an-
nuels. Avec toute la droite, avec les 
monarchistes de tout poil, M. Munin-
Bourdin a voté contre le gouverne-
ment et pour le Pape. 

Le Réformateur va nous expliquer 
sans nul doute, que cette attitude de 
son député chéri est celle d'un bon 
républicain et d'un bon Français. 

Les républicains du pays diront, 
eux, que M. Munin-Bourdin reste fi-
dèle à son passé bonapartiste et clé-
rical et ne s'en étonneront pas. 

Mais que penser des déclarations 
emphatiques et ampoulées de M. 
Bourdin, jouant à l'indignation, et de 
sa voix enrouée, clamant en plein 
théâtre de Cahors : « je me suis don-
né à la République ; je ne me repen-
tirai jamais ! » 

Six mois ont passé et M. Bourdin 
se retrouve dans les bottes de Bona-
parte : il fait partie, à la Chambre, de 
cette phalange d'impénitents rétro-
grades qui suivent l'abbé Lemire, 
l'abbé Gayraud, M. de Mun, M. Piou, 
etc., etc.. 

Quelle bonne idée aurait M. Bour-
din de venir dans sa circonscription 
rendre compte de son mandat répu-
blicain ! 

Le ferà-t-il ? c'est peu probable. M. 
Bourdin qui est un homme politique 
aussi fumiste que spirituel, se ter-
rera. 

Et puis... et puis... M. Bourdin est 
tellement absorbé par les préparatifs 
de son interpellation sur la crise viti-
cole ! 

Et puis... M. Bourdin est en politi-
que un fumiste souriant ; il vaut 
mieux encore que ces traîtres nau-
séaboisds et visqueux qui se nom-
ment Béral et Rey. 

LUI. 

Ainsi donc, cette année, petit Jésus 
n'a pas trouvé dans le Lot, une crèche 
où il put proprement faire son entrée, 
dans le monde. 

L'épiscope Laurans ne l'a pas vou-
lu : mais petit Jésus est né quand 
même et bonhomme Noël a fait, en 
dépit du mauvais vouloir du métayer 
du bon Dieu, sa distribution dejouets 
et de bonbons dans les sabots des 
tout petits. 

Petit Jésus et bonhomme Noël n'a-
vaient pas les motifs de M. Laurans. 
pour boycotter, pâtissiers et charcu-
tiers. 

Et puis c'était difficile que d'empê-
cher de naître petit Jésus aussi diffi-
cile que d'empêcher bonhomme Noël 
dans sa promenade vagabonde à tra-
vers les maisons où gîtaient les pe-
tiots endormis. 

Petit Jésus était à terme et bonhom-
me Noël n'est plus un petit garçon 
qui se laisse faire par des grincheux, 
des coléreux. 

C'est ainsi qu'il le fit comprendre 
dans une interview qui restera long-
temps gravée dans la mémoire de 
qui l'a prise. 

« Hé quoi, cher ami 1 comment 
pouviez-vous penser que je resterai 
là-haut, le seul soir de l'année où sur 
terre, je sois attendu, choyé, fêté, 
caressé ! 

« Est-ce que j'ai des ordres à rece-
voir de quelqu'un 1 » 

— Et pourtant, l'évêque Laurans... 
— « Ah oui, l'épiscope qui prétend 

s'occuper'de faire sur terre, les affai-
res du Père Grand, du Maître ! 

» Tenez, entre nous, je vais vous di-
re : Père Grand et nous tous qui vivons 
là-haut, nous ignorons ce qui se pas-
se ici, ou plutôt nous voulions ignorer 
ce qui se passait. 

»Vous le sa vez, cher ami, nous som-
mes les propriétaires de votre terre : 
et comme nous ne pouvons pas venir 
tous les jours visiter notre propriété, 
à l'époque, il y a belle lurette, nous 

avions confié à quelques amis le soin 
de l'administrer pour nous ; c'étaient, 
à cette époque, de simples métayers 
que nous avions placé là. 

Mais ceux-ci ayant fait leur temps 
sur terre, furent rappelés, après de 
bons et loyaux services auprès de 
nous ; et aussitôt leur succession fut 
prise par d'autres. 

» Ça a duré, ainsi que vous le savez, 
cher ami, bien longtemps, trop long-
temps, tant que, ainsi que vous le 
dites ici, il fallait que ça craque. 

»A forced'entendredesplaintes, Pè-
re Grand et nous qui sommes là-haut 
pour faire le bien, rien que le bien, 
examinâmesla situation, et horreur-
non seulement nous constatâmes que 
nos fermiers s'étaient arrogés impu-
nément le titre de propriétaires, non 
seulement nous nous aperçûmes qu'ils 
nous volaient, nous ruinaient, mais 
nous apprîmes qu'ils avaient agi et 
qu'ils agissaient toujours comme des 
bandits à l'égard de vous tous. 

» Père Grand et nous pleurâmes et 
nous nous reprochâmes notre trop 
longue insouciance ; hélas — nous 
avions été bien avertis depuis long-
temps par les pauvres âmes qui arri-
vaient — non pas celles de ceux quise 
disent nos fermiers : ceux-là n'ont 
encore jamais, osé nous venir voir. 

» Et Père Grand aussitôt averti prit 
îa'décision— il n'a pas voulu encore 
faire trop de peine à ces misérables — 
ah. si c'était moi — de nommer un 
régisseur à la main dure qui se char-
geât de mettre à la raison ces fermiers 
exploiteurs. 

» C'est, je crois, un nommé Cle-
menceau qui a été nommé. 

»Et croyez-le,cher ami, nous ne les 
plaignons pas ; Père Grand néan-
moins n'a pu se résoudre à frapper 
net : c'est pourquoi vous trouvez peut-
être que les fermiers, vous les appelez 
ici des épiscopes, je crois, sont l'objet 
encore de bien de mansuétude! 

» Hé oui, mais Père Grand fait bien 
les choses, soyez-en. certain ; son 
régisseur n'a qu'à lui obéir et les 
méchants qui n'ont pas voulu ce soir, 
recevoir petit Jésus s'en plaindront 
bientôt. 

» Je le souhaite ardemment, cher 
ami, car moi je hais les méchants ; 
mais patience : malgré eux, petit 
Jésus est né quand même et seuls les 
pâtissiers et les charcutiers ont été 
lésés. 

» Cher ami, vous m'avez fait bien 
longtemps causer : et mes petits at-
tendent. Adieu. » 

Et Bonhomme Noël partit. 
LOUIS BONNET. 

A LA PRÉFECTURE 
M. Chapron, préfet du Lot prendra 

possession de son poste le 1er janvier. 
Au moment où M. Gélinet, préfet 

du Lot est sur le point de quitter no-
tre département, le Journal du Lot 
tient à lui adresser l'expression de 
ses regrets et de ses sincères sympa-
thies. 

M. Gélinet, malgré le peu de temps 
qu'il est resté le chef de notre dépar-
tement, avait su s'attirer la confiance 
de tous les démocrates. 

A M. Chapron, le nouveau préfet, 
nous adressons les meilleurs sou-
haits de bienvenue. 

Conférence publique 

Nous rappelions que c'est demain 30 
décembre à 4 heures de l'après midi 
qu'aura lieu au théâtre de Cahors la 
conférence publique et gratuite faite 
par M. RSORSM, professeur de rhéto-
rique, à Paris, délégué du Grand-
Orient de France, sur : Le Véritable 
Rôle philosophique, moral et social 
de la Francs maçonnerie. » 

A cette conférence organisée par 
la loge « Phare du Quercy » les da-
messont invitées. 

FOIRES DE CAHORS 
Le Maire a l'honneur d'informer le 

public que les dates des Foires de Ca-
hors n'ont pas été modifiées et qu'il 
n'y a pas lieu de tenir compte des in-
dications contenues sur l'almanach 
des Postes pour l'année 1907. 

En conséquence la première foire 
de Janvier aura lieu le Jeudi 3. 

Le Maire, 
Dr Pierre DARQIER. 

Ligue des Droits de niommo et du 
Citoyen 

Section de Cahors 
La prochaine réunion générale aura 

lieu le dimanche 6 janvier 1907 à 10 h-
du matin, dans une des salles de la Mai-
rie de Cahors. 

Ordre du jour : 
Demandes d'admissions ; 
Communications du Comité Central ; 
Affaires diverses ; 
Election du Bureau. 

Le Président, 
DOSMANN. 

Bourse du Travail 
Tous les camarades syndiqués adhé-

rents à la Bourse du Travail sont pi'ieS 

d'assister à la réunioa générale de tous 
les syndicats qui aura lieu le lundi ài 



décembre à 8 h. lfjV.lrès précises du soir 
dans la grande salle^du siège rue J. J. 
Rousseau. 

Ê1 mm DE U VILLE DE CÂEOBS 
Du 2?f au '$9 Décembre 

Naissance 
Vinel Antoine'-Elie-Gustave, à Ar-

bo'Jys. 
Piib/ieatio-ns de Mariages 

Terret Gustave-Maurice, commis des 
Conti ibutions Indirectes et Blan-
chou Sara, s. p. 

Calmels Joseph-Jules-Antoine-Pier-
re, charpentier et Camrnas Margue-
rite, robeuse. 

Mariage 
Baudet Louis, sergent rengagé au 7° 

de ligne et Vialard Louise, s. p. 
Décès 

Baureille Bernard-Marcellin, jardi-
nier, 64 ans, rue de la Rivière. 

Bargues Julie- Antoinette, s. p., veuve 
Caunésil, 73 ans, boulevard' Gam-
betta, 79. 

Conduché Antoinette, s. p., épouse 
Olié dit Beauregard, 63 ans, rue de 
la Liberté, 25. 

TêliiraKsrpÉr: 

Brûlé] vice. 
Barut, vivait 

Paris, 28 décembre, 1 h. 40 s. 

Conseil des ministres 
Le Conseil des ministres qui de-

vait avoir lieu lundi est renvoyé à 
une date ultérieure en raison de la 
réunion du Conseil supérieur de la 
Défense Nationale. 

La grève de Fougères 
M. Clemenceau a conféré dans 

la matinée avec ' les députés délé-
gués du groupe socialiste et avec 
Al. Rouit, préfet d'IUe-et- Vilaine, 
relativement à la grève de Fou-
gères. 

Le travail doit reprendre le 3 jan-
vier ; les députés socialistes ont de-
mandé qu'aucun envoi de troupes 
n'ait lieu à Fougères. 

* 

Télégrammes reçus aiprf M : 
Paris, 29 décembre, 9 h. 12 m. 

Les Puissrmces et le St-Siège 
Les ambassadeurs d'Espagne, 

d'Autriche-Hongrie, de Russie et 
de Belgique ont remis hierauPa-
pe la réponse de leur gouverne-
ment à la note du Saint-Siège. 
Les réponses consistent en accu-
sé de réception sans commentai-
ré. 

La neige 
La neige a provoqué un accident de 

chemin de fer près Arbroath (Bcosse) : 
il y a eu 16 tués, 37 blessés, dont 
M. Black, membre du Parlement qui 
a eu les jambes coupées. 

En Russie 
Une bombe a tué le gouverneur de 

Sibérie Akmolinsky. 
AGENCE FOURNÎER. 

Arrondissement de Cahors 

Bach 
— La nommée Agathe 

. ouïe dans sa maison, sise 
à eôté'dapresbytère. Cette pauvre vieille 
à<*éô de|5 ans, avait voulu, le soir do 
Noël, pa» suhe du grand froid, allumer 
le feu. I ' . y • ■ 

Vers 11 heures et demie on a crie au 
feu et oi s'est porté au secours de la 
pauvre emme était trop tard, 

tentent brûlée et 

cendres et quelques 
contenait dans une 

St-Paul-Laboutïie 
Noire foire annuelle du 28 décembre a 

été peu importante. Il s'est cependant 
traité quelques affaires pour les porcs 
gras, qui ont été achetés à raison de 1,40 
le kil., quelques affaires aussi sur les 
brebis. 

Beaucoup de nos voisins de Fontanes, 
Montdoumerc et Laibenque, ont été em-
pêchés de venir à cette foire par l'im-
possibilité où l'on se trouve d'arriver en 
ce moment jusqu'à St-Paul avec un atte-
lage et un chargement. 

Depuis plus de dix jours la route si 
fréquentée du Lévat est revêtue, sur un 
parcours de 800 mètres, d'une couche de 
pierre qui attend en vain le cylindre à 
vapeur. La route étant trop étroite, la 
circulation est devenue complètement 
impossible pour les véhicules un tant 
soit peu chargés et dangereuse pour-
tous les animaux. 

Le courrier de Castelnau à Lalbenque 
à dû abandonner son itinéraire par St-
Paul et Fontanes, et ses plaintes sont de-
meurées sans écho. 

L'équipe de 8 à 10 cantonniers qui a 
procédé à l'épandage de la pierre s'est 
séparée gaiment aussitôt ; les autorités 
vicinales du canton se sont désintéres-
sées de la question et il ne s'est pas trou-
vé un homme pour ordonner, en l'ab-
sence du cylindre à vapeur dont le pro-
gramme est toujours problématique, le 
relèvement des pierres sur un côté de la 
route pour permettre la circulation. 

Combien de temps cela durera-t-il? 
Nul ne le sait. Les protestations les plus 
vives ont été faites hier auprès de M. le 
Maire qui nous a promis son plus éner-
gique appui. S'il n'obtient pas satisfac-
tion immédiate, nous aurons toujours la 
ressource de rétablir la circulation en 
nous mettant à l'œuvre nous-mêmes et 
en rejetant hors de la chaussée l'amas de 
pierres qui l'obstrue. 

La route de Fontanes à Lamadeleine 
est encombrée de la même façon, et là 
aussi on se moque des contribuables. 

Une pétition circule dans nos régions 
qui se couvre de signatures et qui sera 
adressée au ministre des travaux publics. 

Un groupe d'habitants. 

Mats 
,à mais* était oomplèl 
la femm> carbonisée. 

QaaIy les secours furent arrivés et 
aue l'orrechercha la pauvre femme, on 
ne trouva que les -
petits ô- Le tout 
enveloï?e. 

Noo.s avons constaté sur le lieu de 
l'incenie, la présence de MM. Theil, 
Valette Vinche, Bstonne., Boulpicante, 
Thénwfetc, qui malgré leur dé vouement 
n'ont p- quepréserverles maisons atten-
antes. ?os félicitat ions à ces braves gens 

Un ditail : la bêtise des cléricaux est 
in omïensurable, les gens bien pen-
sants d l'endroit criaient à la vue des 
flammé :"« Ce sont les rouge-, les fa-
meuxjpuges, c'est ainsi qu'on appelle 
les républicains à Bach, qui ont mis le 
feu aupresbytère. » 

Héb? 1 ces pauvres gens s'occupèrent 
aussitôt de déménager le presbytère, 
alors lie c'était la maison du la femme 
Baruiqui flambait et écrasait sous ses 
découvres la malheureuse dont on n'a 
retrofé, ain-i qu'on peut le voir, 
qu'uni poignée de cendres et quelques 
os. 

Concots 
Çàoe leur plaît pas . — Notre des-

servait ne fera pas de déclaration parce 
que «Ç,à ne lui piaît, pas » ; il a tenu à 
le du! a ses ouailles. Vous comprenez 
bieuqu'un prêtre, en taut que représen-
tant le Dieu, ne peutpass'incliner devant 
les lis de son pays, ce -serait rabaisser 
son jrestige. 

Efcs'il plaisait au gouvernement de lui 
retinr les 450 fr qui lui ont été alloués 
si béiévolement, qu'en penserait-il ? 

11(Ht assez riche, lui, c'est vrai; mais 
qu'iln'aïSie pas cous dire alors qu'il n'a 
pas èquoi payer et nourrir sa servante. 
11 fait avouer cependant que nous igno-
ronste qu'il peut bien lui donner à cette 
bonnt et si elle est bien dépensière. 

Galnez-vous, saint homme ; la loi sera 
encoie plus forte que vous.-

Ârondissement de Figeac 
Cajare 

Décidément la question des Ecoles est 
bienloin d'être vidée et malgré la mise 
au foint d'un Père de famille, parue 
dansce journal, ie public n'est guère 
plus éclairé, car ce père de famille a 
oubi de nous dire si malgré, tout il 
était partisan du terrain M... ou bien 

■s'il avait une autre idée de derrière la 
tête. 

Plus nette et plus claire est la mise au 
polit parue dans la Dépêche de samedi. 
Elle est tellement claire qu'elle a stupé-
fié ; elle est tellement nette, que les 
amis de notre sympathique Conseiller 
général ne savent plus sur quel pied 
danser. 

M.Larnaudie est passé maître dans 
l'art des demi-voltes savantes et son 
plan.présenté en liberté, est tracé de 
mainde maître. 

Geplan, venu à son heure, eût certai-
nement groupé les démocrates de Ca-
jare. 

Mais après le rapport de M. l'Inspec-
teur j'Académie en faveur de l'emplace-
cemeiit M... après l'approbation du Con-
seil Général et du conseil départemen-
tal de l'Instruction primaire et surtout 
après avoir exigé ce choix du Préfet 
Devais, nous trouvons étrange la nou-
velleattitude du Conseiller général. 

Libre à lui, certes, de changer d'idée, 
mais c'est tout de même faire un peu bon 
marché des amis et des partisans qu'il 
a lancés dans la mêlée et qui se voient 
aujourd'hui brutalement lâchés. 

Quitrompe-t-on ici ?.. Quel est le but 
poursuivi. Une explication s'impose. 

J'ai promis d'exprimer franchement 
mon opinion qui, je le pense, est celle 
de la majorité de la population. 

La voici... Construisez ici, là ou ail-
leurs, peu nous imparte, mais agissez 
vite. J'estime que le meilleur moyen 
d'avoirune solution rapide est de main-
tenir ce qui a déjà été longuement étu-
dié et qui a reçu Fapprobationofficielle. 

Nous n'avons pas à tenir compte de 
l'obstruction systématique de la munici-
palité réactionnaire. Tout ça c'est de la 
politique et la politique ne devrait pas 
s'introduirè dans une question qui inté-
resse le bien-être et la santé de nos en-
fants. 

Nous sommes d'ailleurs largement fi-
xés à Cajarc sur l'étrange mentalité de 
tous nos Conseils passés et présents dès 
qu'unequestioa d'école a dû être tran-
chée par eux. 

Pnis>en somme, que reproche-t-on à 
l'emplacement M... ? L'inondation du 
ruisseau Qe \a Cogne. 

Malgré qUe le 14 de ce mois, un plai-
santin, ea niai d'esprit, ait pu donner 
le nom de « Lac des Ecoles » à ce ter-
rain, je ferai la preuve qu'une invasion 
des eaux est impossible si le canal est 
entretean 

Qu'une paI>enthèse me soit ici permise 
pour citer au dit plaisantin un prover-
be arabequqi doit sans doute ignorer : 
« La paroie est d'argent, mais le silence 
est d'or. » 

Maintenant que, sans détours, j'ai dit 
ma façpU()e penser, je suis prêt à exa-
miner sang parti pris les nouvelles com-
binaisons Larnaudie. Je suis même prêt 
à me ralliep ^ ces dernières si elles pré-
sentent des avantages sérieux et si elles 
ne sont pas une cause de retard indé-
fini. 

Mais jejjjg pave guère de sous enten-
dus et je demande qu'on s'explique car-
rément. 

Veut-on VeI1dre ou faudra-t-ilexpro-
prier Avenir de la Gar'8 ?- •■ Quel l)rix 

demande-t.oa ?A Peut-on aménager 
l'ancien conven+M bien faut-il démolir 
pour reco

Dstrui
'
r
 ■ 

Le bureau^ ^«Sfaisancepeut-il ven-

dre ou bien faudra-t-il payer une loca- l 
tion à perpétuité ?... j 

La parole est à Messieurs les intéres-
sés. 

(A suivre) PIERRE 

Nous croyons pouvoir déclarer à no-
tre nouveau correspondant que le père 
de famille n'a certainementaucuneidée 
de derrière la tête. Il désire lui aussi la 
construction, immédiate ut sans ater-
moiements, c'est tout. U y a donc accord 
ab-olu entre les deux communications 
parues dans notre numéro de dimanche 
dernier. 

Bretenoux 
Obsèques civiles. — Le parti répu-

blicain de notre commune vient de per-
dre son vénérable doyen d'âge, le citoyen 
Pierre Missoty. Ayant vécu libre, il a 
voulu mourir comme il avait vécu, et il 
avait demandé qu'on lui fit des obsèques 
purement civiles. Dimanche dernier, à 
trois heures, une foule nombreuse et 
recueillie a accompagné à sa dernière 
demeure le vieux républicain qui a été 
notre exemple jusqu'après sa mort. 

M. Boyer, conseiller général.; M. Mas-
frand et les membres du comité radical-
socialiste étaient en tête du cortège ; M. 
Beffara, président du comité radical-
socialiste de Puybrmi,et une nombreuse 
délégation de ce comité. 

M. Masirand, au nom du comité ; le 
citoyen Labrette, au nom de la Libre-
Pensée et M. Soulhol, au nom de ses 
amis personnels, ont pris la parole et 
retracé d'une voix émue la carrière 
laborieuse et honnête du défunt. Puisse 
cet exemple porter ses fruits. 

Nous offrons à Mme Missoty, belle-fille 
du défunt et à sa famille nos sentiments 
de la plus vive condoléance. 

Puybrun 
On nous prie d'insérer : 
Lettre ouverte à mon Ami Pierre 
Monsieur le Maire t'avait fait Con-

seiller municipal et le Conseil d'Etat, sur 
ma requête vient d'annuler ton élection, 
j'espère que tu ne m'en voudras pas 
et que tu as bien compris, que person-
nellement, tu n'étais pas en jeu, (le ca-
marade Dach8, aura't été en cause, que 
j'aurais agi de même};crois bien quej'ai 
regretté que cela tombe sur toi, mais que 
veux-tu, ce n'est pas de nia fauta et puis 
au f md je ne sais pas trop quel est celui 
qui t'a fait le plus de bien, M. le Maire 
en te faisant Conseiller municipal ou 
moi en obtenant que tu restes simple 
électeur ? 

Il ne faut pa*, non plus, en vouloir à 
M. le Maire, si tu n'est plus Conseiller 
municipal, car je vais te prouver que 
l'impossible a, été tenté pour que tu con-
serves ces hautes fonctions. 

1° Il a d'abord oublié de me donner 
notification de l'arrêté du Conseil de 
Préfecture. 

2° Il a encore oublié d'envoyer à la 
Préfecture l'avis de notification. 

3° Il a enfin oublié de me transmettre 
un avis de la Préfecture, relatif à l'en-
voi de la défense de ma requête au Con-
seil d'Etat, et coïncidence bizarre, je 
crois que la Préfecture, elle aussi, a 
oublié : 

1» De réclamer l'avis de notification de 
l'arrêté du Conseil de préfecture. 

2° De m'acuser réception de ma deman-
de de recours devantle Conseil d'Etat. 

3° D'envoyer dans le délai réglemen-
taire le dossier du pourvoi au Ministère. 

4° De s'assurer que j'avais été -avisé 
d'adresser la défense de ma requête au 
Ministère. 

Comme tu le vois, mon pauvre Pierre, 
cela n'a pas marché tout seul, ils ont 
tous oublié quelque chose. Oh 1 je ne 
veux pas dire qu'il y ait de la mauvaise 
volonté, car on a même oublié, que moî, 
je n'oublirais pas qu'ils oublieraient ! 

Sans rancune, Mon cher Pierre, et 
crois bien que s'il y a une « poire » dans 
cete affaire, ce n'est pas toi. 

H. G. 
Adjudant en retraite. 

P. S. — Le rôle que l'on disait que je 
voulaisjouer â Puybrun, est terminé. 

H. G. 

Aynac 
A notre ex-maire révoqué 

C'est enfin après 15 jours d'attente, 
que secondé par Ratapoil, notre maire 
révoqué, nouveau prophète Jérémie, 
comme suprise de Noël nous envoie ses 
lamentations... Les articles Cadiergueg 
et Durapiat le font, bondir de rage, aussi 
nous exhale-t-il dans la Défense toute 
sa mauvaise humeur ! « Pauvre mal-
heureux Cadiergues, me dit-il, com-
ment avez-vous le toupet de prétendre 11e 
pas demander la persécution des prêtres 
et osez-vous nous parler de justice so-
ciale, au moment môme où sans respect 
des services rendus (sic) ! sans pitié pour 
leur âge évêques et curés sont expulsés 
de chez eux ». 

Ce que vous ne dites pas cher mon-
sieur, c'est que ces malheureuses victi-
mes, ne sont autres que des agents au 
service de l'étranger, qui, malgré les 
dispositions libérales et les avantages 
que leur offrait une loi de séparation 
qu'ils étaient fiers tout d'abord d'accep-
ter, se sont sur nn ordre venu de Rome 
et à l'instigation de l'empereur d'Alle-
magne, mis en rébellion ouverte contre 
la loi française, et ont essayé par tous 
les moyens de fomenter en France une 
guerre religieuse, et déchaîner ainsi sur 
notre pays les pires catastrophes; et que 
ces paisibles citoyens étant logés dans 
des établissements appartenant à l'Etat, 
il n'y a pas lieu de s'étonner que le gou-
vernement de la République leur ait si-
gnifié de se loger ailleurs. Connaissez-
vous par hasard un précédent qu'un 
gouvernement de la haute aristocratie 
dont vous êtes ait toléré à n'importe 
quel [citoyen la violation flagrante de 
ses lois ?... Il en: existait pourtant de 
stupides et de ridicules auxquelles il 
fallait se soumettre, sous peine de 
terribles réprésailles ; et je vous ferai 
remarquer que contrairement aux lois 
des gouvernements monarchiques éla-
borées souvent par la volonté d'un 
seul, les lois de la République sont éta-
blies de par la volonté du peuple qui se 

choisit librement ses représentant et 
auxquels il donne sa confiance, quitte à 
là leur retirer à la prochaine législature 
s'ils ne la méritent plus. 

« Pauvre malheureux Cadiergues, me 
dit-il encore, osez-vous parler de liberté 
de conscience, de dogmes mensongers et 
trompeurs, vous qui avez été élevé dans 
la religion catholique qui se pratique au-
to;:!' de vous même au sein de votre fa-
mille». .. Vraiment pauvre Lautrec vous 
n'a\ez pas la main heureuse ; votre in-
telligence pour une lois vous aura mal 
servi. Il est vrai que vos phrases sont 
spirituelles, elles ne sont que déplacées. 
Vous me demandiez dans un précédent 
article de m'exphquer là-dessus : je l'ai 
fait avec plaisir et sincérité et assez clai-
rement j'espère pour avoir été compris. 
Je n'ai donc pas à y revenir mais n'est-
ce pas*- la preuve la plus significative 
que nous voulons celte liberté absolue de 
conscience puisque nous la tolérons au 
sein même de notre famille. Peut-on vous 
attribuer cette même tolérance à vous 
qui en guise de liberté prétendez impo-
ser à vos enfants vos rites et vos croyan-
ces et guider leur jeune cerveau dans le 
môme obscurantisme où vous avez été 
élevé? Eh bien libre -à vous sieur Lau-
trec en déposant entre leurs mains vos 
titrés aristocratiques de leur léguer ce 
vieux sang autoritaire qu'avec leur men-
talité particulière vous ont légué cer-
tains de vos ancêtres et d'en faire com-
me on a fait de vous de petits louveteaux 
avides de domination, à l'exclusion de 
toute liberté , mais je vous préviens d'a-
vance que notre société moderne saura 
se garantir de leurs empiétements et 
permettez-moi de vons répéter que toute 
domination a vécu : les progrès constants 
de la démocratie en sont un sûr garant. 

« Nous aurons beau faire me dites-
vous, nous n'empêcherons pas les hon-
nêtes gens d'apprécier nos amis comme 
ils le méritent, et nous ne les trompe-
rons plus comme autrefois ! » Retournez 
donc la phrase je vous prie elle s'appli-
que directement à vous, et puisque vous 
voulez encore nous parler d'élection, en 
vous imposant toujours avec autorité 
aux électeurs d'Aynac, je crains fort 
moi aussi que vous n'en trompiez plus 
vous même autant qu'autrefois ; et si la 
commune a été jusqu'ici un fief électo-
ral sur lequel vous avez pu compter, je 
vois avec plaisir que nous sommes déjà 
loin de cette unique voix républicaine 
qu'elle possédait jadis, et que nos efforts 
ont été pleinement couronnés de succès. 
Aussi, ne désespérons-nous pas, malgré 
vosagisssments intéressés de lavoir sous 
peu prendre place au rang des commu-
nes républicaines de l'arrondissement. 
Si nous ne pouvons pas nous-même ob-
tenir ce résultat, comme nous n'avons 
d'ambition aucune, et que nous ne vou-
lons pas, à votre exemple nous imposer 
aux électeurs, nous aurons eu du moins 
la satisfaction d'avoir ouvert à nos fu-
turs citoyens la voie dans laquelle ils en-
treront résolument barrant ainsi défini-
tivement la route aux revendications 
incolores des tyrans féodaux. 

Pour ne pas encombrer aujourd'hui 
les colonnes du Journal du Lot, je ne 
réponds qu'à une partie des insinuations 

' et des invectives grossières contenues 
dans la Défense, me proposant d'y re-
venir dans un prochain numéro. 

Léon CADIERGUES. 

Bio 
Dédié à Monsieur le Curé 

Il paraît qu'à vos leçons de catéchis-
me, vous faites un cours de politique à 
vos petits auditeurs. Vous leur démon-
trez par A+B la valeur des journaux, 
ainsi la Croix et la Défense sont des 
feuilles envoyées par le bon Dieu pour 
répandre la lumière et faire connaître 
la véri'é. Les journaux républicains, 
surtout la Dépêche et le Journal du 
Lot, sont les porte paroles du diable, lan-
cés dans le public par les francs-maçons 
pour y répandre ie mensonge. Vous pas-
sez des heures entières à discuter avec 
des mioches. Je dis à dessein, discuter, 
car il y en a, à ce qu'on dit, qui vous ont 
fort bien répondu. 

Pourquoi ne vous adressez-vous pas 
aux grandes personnes ? Vous seriez 
bien aimables de nous faire savoir à 
quelle page du catéchisme se trouve une 
étude de journaux 1 

Si les feuilles du diable sentent le 
roussi, en retour, celles du bon Dieu, 
doivent avoir l'odeur des violettes de 
Toulouse, de la verveine ou du pat-
chouli. 

Messieurs et mesdames, parfumez-
vous quand vous devez paraître devant 
votre curé. Au parfum, il jugera de la 
valeur du journal que vous aurez lu. 

Le jour de la Noël, vous avez dit en 
chaire : « Si nous ne voulons pas faire 
de déclaration pour l'exercice du culte, 
c'est parce que, par suite de cette dé-
claration, les fidèles auraient lè droit 
d'assister aux offices le chapeau sur la 
tête, d'y fumer la pipe et de se conduire 
comme des chiens et des pourceaux. » 

Hein ! Quelles expressions si charita-
bles ! Est-ce qu'il y a des chiens et des 
pourceaux dans les églises ? 

Si cela est, M. le curé, ce n'est pas un 
compliment que vous vous adressez, car 
vous savez de quoi vivent les chiens et 
les pourceaux, et où ils vont de préfé-
rence. 

Vous seriez bien gentil de nous faire 
savoir dans quel sermon de Bossuet ou 
de Fénelon, on trouve un pareil qualifi-
catif adressé aux fidèles qui fréquentent 
l'Eglise. 
« Le roi de nos cures naquit dans une crèche. 

Il s'en allait pieds nus-
Aux prêtres de nos jours, il faut une calèche, 

Et de gros revenus. 
CRAC. 

Bannes 
Par suite de la démission de M. Fayt 

comme maire de la commune de Bannes 
et vu l'acceptation de cette démission, le 
Conseil municipal de la commune de 
Bannes est convoqué pour le dimanche 
6 janvier 1907 à l'effet de procéder à l'é-
lection d'un maire de cette commune, en 
remplacement de M. Fayt démission-
naire. 

Livernon 
Cambriolage. -— Mardi matin, jour 

de la Noël, des traces de pas ont ét3 re-
levées daus le jardin de M. Lagarrigues 
employé des tabacs. 

Farnanâa VaMo* 

Paris, à, Janvier 1905.— 
" Depuis/ quelques années, 

ma fillette avait régulièrement chaque hiver 
bronchite sur bronchite. J'^egsayai le traite- > 
ment à l'Emulsion Scott; 
mon enfant se trouva mieux M fut bientôt 
rétablie. J'ajouterai que ma aime 
beaucoup l'Emulsion Scott".—Mme A. TKattOt, 
Sage-Femme, 16, Rue St-Ferdinand. \ 

ÏV Rien de surprenant à ce que l'Emulsion Scott soit 
LE rWli^tWB

 ausgi efficace
. on a pris une peine infinie et 

dépensé des sommes considérables à perfectionner un remarquable 
procédé qui, transformant l'huile de foie de morue en Emulsion Scott, 
l'a rendue parfaitement savoureuse et digestible pour l'organisme le plus 
délicat, celui même des bébés. La formule en est parfaite et hautement 
appréciée des Docteurs. Pour être sûr de guérir, réclamez donc toujours 
bien le véritable flacon Scott avec sa marque "le Pêcheur et la morue". 
Prix unique en toutes pharmacies : 4 Fr. 50 le flacon, 2 Fr. 50 le demi. 
Echantillon franco contre 0.50 de timbres adressés à l'EMULSION 
SCOTT (Delouche et Cie) 356, rue St-Honoré, PARIS. 
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Après avoir stationné an moment au-
dessous de la croisée de la chambre à 
coucher de la famille Lagarrigue, la 
personne qui s'était introduite dans le 
jardin s'est dirigée vers la grange qu'elle 
a essayé d'ouvrir en enlevant les pointes 
qui maintenaient la serrure. Mais un 
verrou protège la'porte et la tentative de 
cambriolage a échoué. 

Si l'on se rappelle comment M. Mau-
rin a été dévalisé, il y a 5 ans, on verra 
qu'on a tenté d'opérer de la même façon-
Ne serait ce pas le même individu, res-
té introuvable par suite d'une enquête 
trop tardive ? 

Arrondissement de Gourdon 
Laval 

Association cultuelle. — Le 25 dé-
cembre une association cultuelle a été 
formée pour la paroisse de Laval, com-
mune de Reilhaguet, afin d'assurer la 
transmission des biens de la fabrique et 
l'exercice du culte, conformément à loi 
du 9 décembre 1905. 

Allons, M Onésime Laurans, notre 
petite paroisse vient de se mettre en 
règle avec la loi. Si vous ne voulez pas 
autoriser notre vénérable desservant à 
continuer l'exercice de son ministère, 
nous serons autorisés à dire que ce n'est 
pas le gouvernement qui persécute l'Egli-
se et qui défend l'exercice du culte, .mais 
bien M. Sarto et vous qui entrez parfai-
tement dans les vues de « l'esprit des 
ténèbres ». Nous espérons toutefois que 
M. Sarto utilisera les progrès du siècle 
et qu'il voudra bien téléphoner à son 
Inspirateur s'il n y aurait aucun incon-
vénient à ce que l'exercice du culte fût 
continué dans notre paroisse. 

Un républicain catholique 

Martel 
Probité . —- Lundi dernier jour de 

foire, le facteur de ville M. Fouiiloux, 
en faisant sa tournée du soir, a trouvé 
un porte-monnaie renfermant une cer-
taine somme d'argent. Aussitôt sa tour-
née terminée Fouiiloux en a fait sa dé-
claration à la Mairie et il tient le porte-
monnaie à la disposition de la personne 
qui l'a perdu. 

Nous adressons nos félicitations à ce 
loyal fonctionnaire. 

Vayrac 
Adjudication. — Nous rappelons que 

dimanche prochain 30 décembre à deux 
heures de l'après-midi a l'hôtel de ville 
il sera procédé en présence de M. le 
Maire et de deux membres de la Com-
mission administrative du Bureau de 
Bienfaisance, à l'adjudication de l'im-
meuble (maison et jardin) appartenant 
au bureau et où se trouvaient les Ecoles 
de garçons. 

La mise à prix est de 150 francs. 
Lumière électrique. — Nous appre-

nons que M. le Maire ayant une com-
munication importante à faire aux mem-
bres de la commission chargée de re-
présenter les intérêts des abonnés de la 
lumière électrique de M. Dunoyer de 
Segonzac, provoqueraincessamment une 
réunion de cette Commission. 

La Méthode C( CLAVESIE " de Paris 
Est la Seule universellement adoptée 

pour le soulagement et la 
Guéri son de la Hernie 

Nous rappelons à nos lecteurs et à nos 
lectrices que M. CLAWJEttlSi, le grand 
spécialiste de Paris, est de passage dans 
notre contrée. 

Nous ne saurions trop insister pour 
que toutes les personnes atteintes de 
Hernie», Efforts, EI}'iSp<neèl!es, Vari-
eoeèlen, Bdraeciitos et 3Séviai£ona 
utérines, se rendent auprès de cet émi-
nent praticien, dont la souveraine mé-
thode a guéri des milliers de malades et 
procure, dès son application, un soula-
gement immédiat à toutes les souffrances. 

M. CLAVERIE visitera les malades et 
fera lui-même l'application de ses mer-
veilleux appareils brevetés et sans res-
sorts, de 9 h. à 5 h. à : 

Gourdon, Lundi 14 janvier, Hôtel de 
l'Ecu de France, 

Figeac, Mardi 15 janvier, Hôtel des 
Voyageurs-Villa. 

CAHORS, Mercredi 16 janvier, Hôtel 
des Ambassadeurs. 

Tous nos lecteurs qui en feront la de-
mande à M. CLAVERIE, 234, faubourg 
Saint-Martin, à Paris, recevront gratui-
tement son magistral « Traité de la 
Hernie ». 

Fumel 
Le citoyen Labrunie, a adressé au 

Nouvelliste de Bordeaux, la lettre sui-
vante en réponse à un insolent entrefilet 
paru dans le numéro du 25 décembre. 

Fumel le 27 décembre 1906, 

Monsieur le directeur du « Nouvel-
liste de Bordeaux. » 

Monsieur le directeur, 
A la suite de l'aiticle paru, dans votre 

numéro du 25 décembre courant, sous 
la rubrique de : Libre Penseur, devien-
drait-on Calotin ? J'ai l'honneur de 
vous faire connaître : Que précisément, 
c'est parce que je suis Libre Penseur, 
que j'ai par habitude de respecter la vo-
lonté de chacun. 

En la circonstance, au sujet de laquelle 
vous me prenez à parti, je n'ai fait que 
respecter les dernières volontés d'une 
mourante, et, j'ai conscience d'avoir rem-
pli mon devoir. 

Je vous laisse donc entièrement toute 
la honte de la prose infecte, que vous 
avez crû bon de faire paraître. LQuant à 
l'auteur de cette infection, je lui envoie 
l'expression de mon plus vif mépris. 

Dans le cas, où il vous plairait, de 
faire paraître daus vos colonnes, quel-
ques autres petits pamphlets de ce genre, 
je tiens à vous prévenir, que je ne pren-
drai pas la peine de répondre à aucun, 
ne voulant en aucune façon, entrer en 
relation avee le Nouvelliste. 

Je compte sur votre loyauté, pour 
vouloir bien insérer cette réponse, dans 
votre prochain numéro conformément à 
la loi. 

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, 
l'assurance de ma parfaite considéra-
tion. P. LABRUNIE, 

Clerc d'huissier. 
Trésorier adjoint de la Société 

de Libre-Pensée. 
«sas» 

tin su n e 
Paris, le 28 décembre. 

La spéculation est préoccupée sérieu-
sement par la perspective de la cherté 
de l'argent pour la liquidation de fin 
décembre. Il en résulte un ralentisse-
ment dans les transactions, et une lour-
deur générale. A signaler aujourd'hui 
les offres assez nombreuses sur le Rio 
en raison d'une légère baisse des cui-
vres. 

La Rente française fléchit à 95.22. 
Les fonds russes sont sans change-

ments : le 5 0/0 1906 à 87.60 ; le 3 0/0 
1891 à 64 55 :1e 1896 à 63.06 et le Con-
solidé à 78.35. 

L'Extérieure est à 95 ; l'Italien à 
103.40 ; le Portugais à 71 10 et le Turc 
à 94.12 

Les Etablissements de Crédit s'ins-
crivent : le Comptoir d'Escompte à 695; 
la Banque de Paris â 1625 ; le Crédit 
Foncier à 691 ; le Crédit Lyonnais a 
1201 et la Société générale à 661. 

Les chemins français sont faibles : le 
Lyon à 1302 ; le Nord a 1775 et l'Orléans 
à 1332. 

Le Suez finit à 4515 et le Rio à 2275. 
Lea ateliers de constructions électri-

triques du Nord et de l'Est cotent 308. 
Les actions de l'Union des Gaz sont 

toujours recherchées, celles de première 
série se maintiennent à 840 et celles de 
la seconde série à 825 ; le revenu de ces 
titres, qui atteint près de 5 1/2 0/0. pa-
rait sensiblement supérieur à celui des 
valeurs similaire. 

Les obligations 5 0/0 or du Port de 
Para continuent à être demandées à 
166,15. Il est inutile dé rappeler la ga-
rantie accordée par le gouvernement 
Fédéral Brésilien aux capitaux employés 
pour ia construction du port. 

Les actions préfered de la Général 
Motor Cab sont à 29 et les déférée à 166. 

La Capillitas fait l'objet d'un marché 
actif à 79. 

Atelier do Tapisserie 

TAFÏSSÏER 
"EX-OUVRIER DE M. CAPMAS 

il, Rue Saint-Urcisse, CAHORS 

Vente et pose de papiers peints. — 
Fabrication et réparation de som-
miers élastiques et de sièges en tous 
genres. — Confection de rideaux. 
Cordage de laine, crin, étoupe, etc. 

TRAVAIL SOIGNÉ 
• PRIX MODÉRÉL 



JOURNAL DE Là JEUNESSE; — 
Sommaire de l'a 1778e livrjuso* (29 décem-
bre 1906). 

La Sorcière du Vésuve, par Gustave 
et Georges Ton douze. —L'Alœsn'.eh Ha-
chette. — L'enfant aux fWirrure^, par 
Adrien Rerriacle. — Un retouô aux grena-
drars, par Pierre de Mérlel. 

Abonnement* France : Un an, 20 fr. 
Siamois, 10 fr. Union postale ; Un an, 22 
é^t^t^oi» 11 fr. Le numéro 40 o^alinie*. 

■ Hachette et O1", boulevard $trGferrai»in,. 
79, Paris. 

© E IM T R A A R A G E 
69, BOULEY^RAMBETTA 

W'I 1= 
Voitures d'occasion disponibles 

Voiture HORS, 16 HP. 4 cyl. Ali. Magnéto. 
4 vit. Tonn.dcm.,5 pl., dai.-;,glaces.Rem. a neuf. 

Voitu.-e iUCHARD-BRASIER, 12 HP.,-2 
cyl. Mugnéio. Tonneau, 4 pl. dais et glaces. 

Voiture feîORS, 8 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-
neau, i pl., liais et glaces. 

Voiture UWiC (G. Richard et C1'), 4 cyl. 
Magnéto. Entrée latérale. 

Voiture PftNHAttD-l.EVASSOR, 15 HP. 
earb. Krebï;. Èiitreé lut.,' pare-brise,cap. amér. 

Voiture ; légères neuves, SIZAIKE et 
NAUDlN, a pieodie à l'usine lin niai. 

. Voiture iCiftct'rtqùê létior-e UL.'fiA.!iï-i. Fa-
cilité de eliai'iï'è pour les accumulateurs. 

Jnr su; 
ences 

de conventions spéciales avec .ïes 
i Paris, je puis fournir aux person-

nes désintr.l acheter une voiture automobile, 
une ttsli; mentionnant tes occasions les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

i Ciarjts «fr le coiïaiit tlect. d'acoanialatears de louis capacité 

S toek du pneu r t i i vp T n i p h HLfiUulu aycc lcurs 
gommes comprimées réalisant une économie 
de 50 -/.. 

FEUILLETON DU * Josss*isaï du S.oJ » 25 

URSULE MIROUÉT 
Par H. DE BALZAC 

PREMIERE PARTIE 

LES HERITIERS ALARMES 

La pauvre petite pâlit : elle était trop 
bien élevés, elle avait une trop sainte 
délicatesse pour aller écouter ce qui se 
disait entre Dionis et son oncle ; mais, 
après une petite délibération intime, 
elle crut pouvoir se montrer, en pensant 
que, si elle était de trop, son parrain le 
lui ferait sentir. Le pavillon chinois où 
se trouvait le cabinet du docteur avait 
les persiennes de sa porte-fenêtre ou-
vertes. Ursule inventa d'aller tout y 
fermer elle-même. Elle s'excusa délais-
ser seul au salon le juge de paix, qui 
lui dit en souriant : 

— Faites ! faites ! 
Ursule arriva sur les marches du 

perron par où l'on descendait du pavillon 
chinois au jardin, et y resta pendant 
quelques minutes, manœuvrant les per-
siennes avec lenteur et regardant le 
coucher du soleil. Elle entendit alors 
cette réponse faite par le docteur, qui 
venait vers le pavillon chinois : 

Bébé est enrhumé ; il va se cou-
cher emportant lui-même sa boke 
de OUATE THERMOGÈNEdont, 
tout a l'heure, la maman lui appli-
quer.', une feuille sur la poitrine ; 
demain Bébé ne toussera plus. Com-
bien nous sommes loin de ces vi-
lains emplâtres, de ces sinapismes, 
de cette teinture d'iode, efiroi des 
enfants, voire même des, grandes 
personnes ! Un morceau 'de cette 
ouate merveilleuse et plus de 
Bottleters, fini le BêlHtme, en-
volé le Mal tie gorge, enrayées 
la Voqtteiteehe et l'Angine 1 

En vente : CAHORS : GRANDE 
PHARMACIE DE LA CROIX-ROUGE, et 
dans toutes Pharmacies, 1,50 la 
Boîte avec notice. 

En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
JO AILLER 

CORBEILLES DE MARIAGE 

Fantaisie, — Articles de Religion 

ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'QFïîEGÂ 
Seul représentant do 

l'O.RFÈVRERIE CHRISTOFLH 

Demandez partout les JLeetajft?» d*> 

Is* ëe»ïiaS»e, iS e. le numéro. 

V M--A- FALLIÊRES 1 
MARCHAND-TAILLEUR 

75, Boulevard Gambetta, CAHORS 

COSTUMES SUR MESURE t 
Travail soigné 

kni eboiï deéra^epies fraoçaises et anglaises | 
POUR COMPLETS 

Spécialité tt pantalons et gilets fantaisies 

Alpagas. — Coutils *M 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
£• t P L O SI K 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 93s, à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilckea n'a pas d'OPÉRÂTEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

L M AU 
Chirurgien-Dentiste de la Facalté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de Ht A Si E R 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

sr»,£ira»«sjswa«a^^ 

— Mes héritiers seraient enchantés 
de me voir des biens-fonds, des hypo-
thèques ; ils s'imaginent que ma fortune 
serait beaucoup plus en sûreté : je de-
vine tout ce qu'ils se disent, et peut-
être venez-vous de leur part. Apprenez, 
mon cher monsieur, quemesdispositions 
sont irrévocables. Mes héritiers auront 
le capital do la fortune que j'ai ,appor-
tée ici ; qu'ils se tiennent pour avertis 
et me laissent tranquille. Si l'un d'eux 
dérangeait quelque chose à ce que je 
crois devoir faire pour cette enfant (il 
désigna sa filleule), je reviendrais de 
l'autre monde pour les tourmenter ! 
Ainsi, M. Savinien de Portenduère peut 
bien rester en prison, si l'on compte sur 
moi pour l'en tirer, ajouta le docteur. 
Je ne vendrai point mes rentes. 

En entendant ce dernier fragment de 
phrase, Ursule éprouva la première et 
la seule douleur qui l'eût atteinte : elle 
appuya son front à la persienne en s'y 
attachant pour s'y soutenir. 

— Mon Dieu 1 qu'a-t-elle ? s'écria le 
vieux médecin. Elle est sans couleur. 
Une pareille émotion après dîner peut 
la tuer. 

Il étendit le bras pour prendre Ursule, 
qui tomba presque évanouie. 

— Adieu, monsieur ! laissez-moi, dit-
il au notaire. 

Il transporta sa filleule sur une im-
mense bergère du temps de Louis XV, 
qui se trouvait dans son cabinet, saisit 

un flacon d'éther au milieu de sa phar-
macie et le lui fit respirer. 

— Remplacez-moi, mon ami, dit-il à 
Bongrând effrayé ; je veux rester seul 
avec elle. 

Le juge de paix reconduisit le notaire 
jusqu'à la grille, en lui demandant, 
sans y mettre aucun empressement : 

— Qu'est-il donc arrivé à Ursule ? 
— Je ne tais pas,.répondit M. Dionis. 

Elle était sur les marches à nous écou-
ter ; et, quand son oncle m'a refusé de 
prêter la somme au jeune Portenduère, 
qui est en prison pour dettes, car il n'a 
pas eu, comme M. du Rouvre, un M. 
Bongrand pour le défendre, elle a pâli, 
chancelé... L'aimerait-elle ? Y aurait-il 
entre eux... ? 

— A quinze ans ? répliqua Bongrand 
en interrompant Dionis. 

— Elle est née en février 1814 ; elle 
aura seize ans dans quatre mois. 

— Elle n'a jamais vu le voisin, ré-
pondit le juge de paix. Non, c'est une 
crise. 

— Une crise de cœur, répliqua le no-
taire. 

Le notaire était assez enchanté de 
cette découverte, qui devait empêcher 
le redoutable mariage in extremis par 
lequel le docteur pouvait frustrer ses 
héritiers, tandis que Bongrand voyait 
ses châteaux en Espagne démolis : de-
puis longtemps, il pensait à marier son 
fils avec Ursule. 

Travail parfait 
et entSèresEâtrsii gar&ntî 

— Si la pauvre enfant aimait ce gar-
çon, ce serait un malheur pour elle : 
madame de Portenduère est Bretonne et 
entichée de noblesse, répondit le juge 
de paix après une pause. 

— Heureusement... pour l'honneur 
des Portenduère, répliqua le notaire, 
qui faillit se laisser devinor. 

Rendons au brave et honnête juge de 
paix la justice de dire qu'en venant de 
la grille au salon il abandonna, non 
sans douleur pour son fils, l'espérance 
qu'il avait caressée de pouvoir un jour 
nommer Ursule sa fille. Il comptait don-
ner six mille livres de rente à son fils 
le jour où il serait nommé substitut ; 
et, si le docteur eût voulu doter Ursule 
de cent mille francs, ces deux jeunes 
gens devaient être la perle des ménages ; 
son Eugène était un loyal et charmant 
garçon. Peut-être avait-il un peu trop 
vantécet Eugène, etladéfiance du vieux 
Minoret venait-elle de là. 

— Je me rabattrai sur la fille du mai-
re, pensa Bongrand. Mais Ursule sans 
dot vaut mieux que mademoiselle Le-
vrault-Crémière avec son million. Main-
tenant il faut manœuvrer pour faire 
épouser à Ursule se petit Portenduère, 
si toutefois elle l'aime. 

Après avoir fermé la porte du côté de 
la bibliothèque et cell8 du jardin, le 
docteur avait amené sa pupille à la fe-
nêtre qui donnait sur le bord de l'eau. 

— Qu'as-tu, cruelle enfant ? lui dit-il. 

Etudes de AI0 ETRAL, avoué à 
Rodez, place d'Armes, n° 6. 

Et. de M" PONDE VEA UX, avoué 
à Lyon, 7, rue Neuve. 

ENTE JUDICIAIRE 
à suite de surenchère 
Au Palais de Justice de Rodez 

JAveyron), 
Le dix-sept Janvier mil neuf 

cent sept, à deux heures précises 
de l'après-midi, 

D'IMPORTANTS .MEUBLES 
Situés dans la ville de Rodez, 

quartier de Camonil. comprenant 
de vastes corps de bâtiments à l'u-
sage d'établissement d'instructif n, 
avec pavillon, chapelle ferme, han-
gars, four, porcherie, bains, ser-
res, préaux etc., 

Et des propriétés non bâties, 
consistant encours, jardins, champs 
prés, parcs, terres, etc., 

Ces immeubles, d'un seul tène-
ment, entourés de murs et d'une 
superficie totale d'environ quatre 
hectares trente-trois ares cinquan-
te-six centiares, forment l'établis-
sement connu et désigné sous le 
nom de : 

Pensionnat St-Louis ou de 
Camonil 

dissoute des Clercs de St-Viateur 
dont la maison-mè?ë était située à 
Vourles, canton de St-Geais-Laval 
(Rhône).; 

Il seront roi-*en vente en un seul 
lot. 

Mise à prix : 87.617 fr. 

Outre les clauses et conditions 
du cahier des charges dressé pour 
régir la vente et déposé au greffe 
du Tribunal civil de Rodez où tous 
prétendants peuvent en prendre 
connaissance 

Les fiais exposés sur les premiè-
res vntes sont payables en dimi-
nution du prix. 

Ceux de surenchère, de reven-
te et autres ensuivis, y compris 
le montant de la remise propor-
tionnelle, viennent, au contraire, 
en sus du prix. 

Pour Extrait : 
Signé : J. EYRAL, avoué. 

Pour tous renseignements s'a-
dresser : 

1° A M« Ey-ral, avoué à Rodez, 
place d'Armes n° 6 ; 

2° A Me Pondeveaux avoué à 
Lyon, rue Neuve, n° 7. 

ayant appartenu à la Congrégation ' U P^Maire gérant : A. COUESLANT 

Ta vie est ma vie. Sans ton sourire, que 
deviendrais-je ? 

— Savinien en prison ! répondit-elle. 
Après ces mots, un torrent de larmes 

sorti de ses yeux, et les sanglots vin-
rent. 

— Elle est sauvée ! pensa le vieillard, 
qui lui tâtait le pouls avec une anxiété 
de père. — Hélas ! elle a toute la sensi-
bilité de ma pauvre femme, se dit-il en 
allant prendre un stéthoscope qu'il mit 
sur le cœur d'Ursule en y appliquant 
son oreille. Allons, tout va bien I se 
dit-il. Je ne savais pas, mon cœur, que 
tu l'aimasses autant déjà, reprit-il en 
la regardant. Mais pense avec moi com-
me avec toi-même, et raconte-moi tout 
ce qui s'est passé entre vous deux, 

— Je ne l'aime pas, mon parrain; nous 
ne nous sommes jamais rien dit, répon-
dit-elle en sanglotant. Mais apprendre 
que ce pauvre jeune homme est en pri-
son, et savoir que vous refusez dure-
rement de l'en tirer, vous si bon ! 

— Ursule, mon bon petit ange, si tu 
ne l'aimes pas, pourquoi fais tu devant 
le jour de saint Savinien un point rouge 
comme devant ie jour de saint Denis? 

Allons, raconte-moi les moindres évé-
nements de cette affaire de cœur. 

Ursule rougit, retint quelques larmes, 
et il se fit entre elle et son oncle un 
moment de silence. 

— As-tu peur deton père, de ton ami, 
de ta mère, de ton médecin, deton par-

rain, dont le cœur a été depuis quelques 
; jours rendu plus tendre encore qu'il ne 
| l'était ? 
\ — Eh bien, cher parrain, reprit-elle, 
! je vais vous ouvrir mon âme. Au mois 
| de mai, M. Savinien est venu voir sa 
\ mère. Jusqu'à ce voyage, je n'avais ja-

mais fait la moindre attention à lui. 
Quand il est parti pour demeurer à Pa-
ris, j'étais une enfant, et ne voyais, je 
vous le jure, aucune différence entre un 
jeune homme et vous autres, si ce n'est 
que je vous aimais sans imaginer jamais 
pouvoir aimer mieux qui que ce soit. 
M. Savinien est arrivé par la malle la 
veille du jour de la fête de sâ mère, sans 
que nous le sussions. A sept heures du 
matin, après avoir dit mes prières, en 
ouvrant la fenêtre pour donner de l'air 
à ma chambre, je vois les fenêtres de M. 
Savinien ouvertes, et M. Savinien en 
robe de chambre, occupé à se faire la 
barbe, et mettant à ses mouvements une 
grâce... enfin je l'ai trouvé gentil. Il a 
peigné ses moustaches noires, sa virgu-
le sous le menton, et j'ai vu son cou 
blanc, rond.. - Faut-il vous dire tout?... 
je me suis aperçue que ce cou si frais, 
ce visage et ces beaux cheveux noirs 
étaient bien différents des vôtres,quand 
je vous regardais vous faisant la bar-
be. 

(A suivre) 
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PARIS (Orsay) dép. 
PARlS.(Aast.) dép. 

"M0GES(-^ 

^VE...j-^ 
Gignac-Cressensae. 
SOUILLAC j»/-; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dôgagnac 
Thédlrsc-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
CAHORS. j*fivf ( départ. 
Sept-Ponts 
Cieiirac 
Lalbenqu« 
Oaussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

DIRECT 
3* élan. 

2 56s. 
3 11 
1 54.5 
3 19 g 
6 23 
6 45 
7 21 
7 40 
7 45 
7 53 
8 9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 ' 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 

à Toiiloiisse 
5(1) 

EXPKBSS 
1" classe 

10 17 
10 26 

sar Cations 

26 
35 
28, 
»'i 

7 38 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49s. 

1-21 23 (3) 35 
RAPIDE EXPRESS DIRECT 

1" classe. 1", i!, 3- olasst 
7 » S. S 47 10 56s. 
7 9 8 56 s. 11 9 

12 54 m 2 53. 8 58 
1 » 2 59f 9 29 
2 28 4 34S 12 23 
2 41 4 50 1 12 

— — 1 47 
— 5 25 2 6 
— 5 28 2 10 

■— — 2 18 
— — 2 34 
— — 2 44 
— 5 53 2 56 
— — 3 5 
— — 3 16 
— — 3 27 
— — 3 38 
— — 3 47 

4 11 6 29 3 57 
4 15 6 41 4 7 

— — 4 18 
— — 4 34 
— ■ — 4 42 
— 7 18 5 17 

5 15 7 44 5 54 
6 5 8 38 7 51 

1125 
OMNIBUS 

1™,2', 3' classes 

7 15 
7 53 
8 13 

'8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12-
10 232 

I 1 30o & co7 
S 8 

8 45 
9 24 

42 (4) 16 (2) 1140-1128 1132 (* 4 122 1136 700 
EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

1" classa. i"î' 3» dais. i", 2', 3' cl. 1", 2*. 3" cl. l",!*,3'cl. 1", J», 3" cl. 
TOULOUSE..d.. 1 »s. 2 43s. 3 18s. 5 45s . 8 55s. 11 37 s. 9 IGrn 5 45 m 
MONTAUBAN d. 1 49 3 87 4 32 7 55 9 44 12 28 m 10 53 7 20 

4 1 5 20 8 36 10 6 - ., , 11 33 8 1 
8 43 
8 52 
9 4 

— 6 9 
6 19 

9 17 
9 26 

— 12 13s. 
12 22 

, , 6 33 9 38 12 34 
CAHORS.. («J; 

2 45 
2 49 

4 38 
4 50 

6 42 
7 6 
7 19 

9 46s. 
| 5 57 m 

œ6 11 
«6 25 

10 43 
10 47 

1 24 
1 28 

12 42 9 12 
9 29 
9 41 
9 54 St-Denis-Catus . _ — 7 33 _ 

Théd-irae-Peyril. 

Saint-Clair.... 
GOURDON 

— 

5 32 

7 47 
7 56 
8 6 
8 21 

36 41 
, 6 50 
1 6 59 

7 16 11 27 
— 

— 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 

8 30 7 25 
7 35 

10 46 
10 55 Lamothe-Fénel. _ — 8 39 _ 

CAZOULÈS — — 8 53 7 50 — — — 11 8 
SOUILLAC . | 3 47 

3 48 
5 53 
5 58 

9 1 
9 7 

7 58 
8 7 

11 43 
11 50 

— — 11 15 
11 19 

Gignae-Cressens. — — 9 36 8 40 — — — 11 44 
BRIVE . , h' 

PARIS (A:) arr'. 

4 23 
4 27 

11 51 m-

6 33 
7 7 
4 15"1-

10 7 9 11 1.2 25m. 
12 32 
8 35 

2 59 
3 5 

10 22 
— 

12 12 
12 42-M 

10 7 
PARIS (0:j ai-r.j 11 59 4 24 — — 8 44 10 31 — 10 16 

1 Rt S) 2e classe, p 

31 et W} 2'clas^fi, pr 

(*) Le Irsio 1 \?.î TI' 

>ur 200 kilomètres minimum; 3" classo pour 300 kilomètres, 

ur 300 kilomètres minimum ; 3« clalis., pour -100 kilomètres. 

\ lieu que tes jours de foire * Montauban. 

Paris à St-Denxs-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayî'ac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac......... 
Laval-da-Cère. 
Lamativio 

I Siran (arrêt) 
La Roquebrou 

8" 47s. » 10k 56 10k 17m 
5 46jj 10 ïë 1 52i 7 37i 
o 541 10 29s 2 ls 7 45' 
5 58 » 2 5 7 49 
6 6 11 » 2 13 7 57 
6 18 11 13 2 23 8 7 
6 25 > 2 30 8 14 
6 ' 35 2 38 8 22 
6 55 2 -58 8 42 
7 11 » 3 14 8 58 
7 26 > 3 30 9 13 
8 5 4 11 9 52 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ... 4h :m 9!l 07.5 3" 9t 

5 14a > 10 ~7! 3 
5 27 > 10 20 4 5 
5 44 10 37 4 22 
6 2 10 55 4 40 

Port-de-Gajjnaa.i. 0 10 » M 3 4 48 
6 19 7 41. 11 15 4 58 
6 28 8 5i 11 24 5 7 
6 34 » œ 11 30 5 13 
0 3» 8 31s 11 36 5 20 

St-Denis-les-Martel 6 46 8 42 11 43 5 27 
PARIS i.Orsay.lv.. arrivée. » » 10 10s. 4 24ra 

Nota. — Les jours de foires a Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 4 
soir et arrive à SuDenî» à 7 h. 18 hoir. 

Le Buisson.. dép. » 

Sai-Iat 6h 57.; 

Cazoulès 7 38g 

Souillac 8 1 

Le Pigeon 8 15 

Baiadou Arrêt 8 19 

Martal 8 26 

S'-Danis-p.-M. ar, 8 36 

St-Denis-près 
S'-D*nis-p.-M..d. 

Martel 

Baiadou... .Arrêt 

Le Pige-on 

Sonillae 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr 

6 35B 

7 33^ 

10 30 s 

11 3S 

» 

11 33 

11 50 

Martel 
6fc 54; 

7 8 

T 14 

7 19 

7 29 

llh 1 3 30 7" 30 

12 1 4 40 8 43| 

12 41 5 24s 9 25 

12 54 6 2 9 33 

1 s| 6 17 » 

1 12 6 21 

1 20 6 29 > 

1 30 6 40 

au Buisson 

SARLAT. 
Carsac... 
Grolejac . 
St-Cirq-M 
Pav 

p.'en 
Ht: i il il'.). 

De Sarlat à Gourdon 
9 >-. 
9 11 
9 19 
9 24 
9 

GOURDON I 9 41 

1 29* 
1 44° 
1 54 
2 1 

8 31| 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 

18 I 9 10 

GOURDON 
Payrignac (arr 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Cars 
SARLAT 

Touïouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 
CAPDENAC] ^7-
PIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
G ra mat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denia-p.-( ar. . 

Mortel (dép. 
Quatre-Routes.., 
Tu-renae 
BRIVE ar. 
PARIS (OraaT)ar. 

1 C« traift a« s'arrête à 

4h 57 = 6h 49 s 12" AQ.i f 4h l s I2b 25 
9 mi 10 17l 4 12 8 49- » 6 32 

10 8 10 32 4 9 9 13 4' 35- 7 45 
11 1 10 44 4 21 9 £*8 4 55* 8 > 
Il 45 . » » 9 53 8 28 
12 15| 11 7 4 45 10 7 8 35 
12 55" 11 26 5 6 10 29 3 54 = 9 » 

1 26 11 37 5(1H6 10 41 » 1 9 25 
1 57 » 5 31 10 58 4 30 9 45 
2 12 11 58i 5 41 11 8 4 45 9 56 
2 26 12 >s 5 48 11 12 4 51 10 5 
2 46 12 9 5 57 11 21 5 15 10 19 
3 12 > 6 6 11 30 5 42 10 35 
3 59 12 47 6 27 11 £5 6 22 11 2 

> 10 16 4 24'» 8 44- » » > 
Rocamadour qu« du 1" mai «u 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE dép. 
Turenna 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-t arr. 

Martel | dép, 
Montvalent. 
Rocamadour 
Gramat , 
Assier , 
Le Pournel , 
FIGEAC , 

CAPDENAC. j JSp 
TOULOUSE... arr. 

1 Ce train ne s'arrête à 

10" 17» — S" 47s. 10* 56 
6 42 | 8 li 4 41J » 12 531 
7 7" 8 261 » »S > i 18" 
7 15 8 37 5 9 » 1 28 
7 23 8 45 5 16 » 1 36 
7 27 8 51 5 22 > 1 42 
7 39 9 4 > » > 1 56 
7 57 9 24 5046 > 2 15 
8 9 9 37 5 57 2 30 
8 28 9 58 6 16 2 51 
8 37 10 8 > » 3 1 
8 55 10 29 6 41 5 13| 3 21 
9 6 10 40 6 52 5 26" 3 32 
9 14 11 5 7 11 > 4 2 

12 23 g 3 50s. 10 58 8 24 
Rocamadour que du l"r mai au 31 octobre. 

dép. CAHORS 
Merenès 
Doue!le {Arrêt)., 
Parnac 
Luzeeh 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque ... 
Daravel 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).. 

(S. cl.) 

6 5.s 7 28i 12 53| 6 52* 
6 19l 7 501 1 7" 7 72 

6 23 1 11 7 11 
6 30 8 9 1 18 7 20 
6 36 8 21 1 24 7 27 
6 49 8 46 1 36 7 43 
6 52 — 1 39 7 46 
7 1 9 11 1 47 7 58 
7 8 9 25 1 54 8 6 
7 16 9 37 2 2 8 14 
7 25' 10 2 2 11 8 27 
7 31 10 9 2 17 8 33 

10 16 .i — 4 24m 8 44m 

De L<iî»os à Galaoi»» 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS.... dép. 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque... 
Prayssao (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzeeh 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

7 50s. 10 56i 7 28m-
7 56g 3 17s 9 9c 
8 2g 3 24 9 15s 
8 12 3 34 9 25 
8 19 3 41 9 32 
8 26 3 48 9 39 
8 33 3 55 9 46 
8 39 4 » 9 51 
8 50 4 10 10 1 
S 58 4 18 10 9 
9 3 4 23 10 14 
9 8 4 28 10 19 
9 20 4 40s. 10 31s. 

rs à C iae 
CAHORS. — dép 7 lli 1 27 g 6 47i 

7 201 1 «6- 6 56s 

7 31 1 47 7 5 
7 40 1 56 7 13 
7 49 2 4 7 21 
8 2 2 17 7 32 
S 9 2 24 7 39 

St-Marttn-Labonval.. 8 26 2 33 7 46 
8 34 2 41 7 52 
8 48 2 55 8 3 
8 59 3 6 8 12 
9 9 3 16 8 20 
9 22 3 29 8 31 

CAPDENAC. — Ar... 9 34 3 41 8 42 
10 16 4 24 8 44 

©Bac à CaliOF"® 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép. 
Limadeleine 
Toirae 
Montbrun, halte 
Cajare 
Calvignac, halte 
St-K^artin-Labouval. 
Sainy-Cirq, halte.... 
Condfichê , 
Sai/l-Géry 
VS'CSJ 
Arcijjimbal 
Cabtssnt, haito 
CAHORS. — Ai?-. .. . 

8 47s. 4_ 10 56». 
7 i!9i 11 »i 5 39.Ï 

7 49l 11 ni 5 51 " 
7 50 11 21 , 6 3 
7 58 11 29 6 12 
8 8 11 38 6 24 
S 18 11 48 6 35 
8 25 11 54 6 44 
8 32 12 14 6 53 
8 38 12 7M #7 1 
8 50 12 18 7 20 

1 S 55 12 23 7 26 
9 3 12 81 7 35 
9 12 12 40 7 46 

' 9 20ra 12 43 7 54 


